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Regno.

Sulla proposta del Nostro ministro, segretario di
Stato per gli affari esteri, di concerto coi Nostri ministri
segretari di Stato per le colonie, per la marina e per le
poste ed i telegrafi;
Abbiamo decretato e decretiamo:

Articolo unico.

.
Piena ed intera esecuzione è data alla convenzione

radiotelegrafica, relativo protocollo finale e annesso re-

golamento di servizio, firmatiin Londra il 5 luglio 1912,
ra l'Italia, comprese le colonie Eritrea e della Sonialia
italiana, ed altri Stati, le cui ratificho furono deposi-
tate in Londra il 18 giugno 1913.
Ordiniamo che il presente decreto, munito del sigillo

dello Stato, sia inserto nella raccolta ufficiale delle leggi'
e dei decreti del Regno d'Italia, mandando a chiunque
spetti di osservarlo e di farlo osservare.

Dato a Rossore, addl 11 luglio 1913.
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PARTE UFFICIALE ""i"'"
LEGGI E DECT ETI

15 numero 1000 della raccolta uffleiale delle leggi e dei decreti
del Regno'coritiene il seguente decreto:

VITTORIO EMANUELE III

ger grazia di Dio e por volontà della Nazione
RB D'ITALIA

Visto Part. 5 dello statuto fondamentale del Regno;
Udito il Consiglio dei ministri;

Conclue entre l'Allemagne at les Protectorats Alle-
mands, les Etats-Unis d'Amérique, Ja République
Argentine, l'Autriche, la Hongrie, la Rosnie-Herzé-
govine, la Belgique, le Congo Belge, le Brésil, la
Bulgarie,1e Chili,1e Danemark, TÈgypte, PEspagne
et les Colonies Espagnoles, la France et PAlgérie
l'Afrique Occidentale Française, PAfrique Ëquai
toriale Française, l'Indo-Chine, le Madagascar, la
Tunisie, la Grande-Bretagne et diverses Colonies
et Protectorats Britanniques, PUnion de l'Afrique
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du Sud, la Fédération Australienne, le Canada,
les Indes Britanniques, la Nouvelle-Zélande, là
Gròce, l'Italie et les Colonies Italiennes, le Japon
et Chosen, Formose, Sakhalin japonais et le Ter-
ritoire loué de Kwantoung, le Maroc, le Monaco,
la Norvège, les Pays-Bas, les Indes Néerlandaises
et la Colonie do Curaçao, la Perse, le Portugal et
les Colonies Portugaises, la Roumanie, la Russie
et les Possessions et Protectorats russes, la Ré-

publique de Saint-Marin, le Siam, la Suède, la
Turquie et l'Uruguay.

Les soussignós, plénipotentiaires des Gouvernements des Pays
ci-dessus énumórós, s'étant réunis en confèrence à Londres, ont,
d'un commun accord et sous réserve do ratification, arreté la Con-
vention suivante :

Art. 1"'.

Art. ô.

Les Hautes Parties contractantes so donncnt mutuellement
connaissance des noms des stations cótières et des stations de bord
visèes à l'article ler, ainsi que de toutes les indications propres à
faciliter et à acoëlérer les échanges radiotélégraphiques qui seront
spécifiées dans lo réglement.

Art. 7.

Chacune des Hautes Parties contractantes se réterve la faculté
de prescrire ou d'admettre que dans les stations visées å l'arti-
cle ler, indépendamment de l'installation dont les indications· sont
publiècs conformèment à l'article 6, d'autres dispositifs soient éta-
blis et exploités en vue d'une transmission radiotelégrapaíque spé-
ciale sans que les dètails de ces dispositifs soient publiés.

Art. 8.

L'exploitation des stations radiotèlégraphiques est organisée, au-
tant que possible, de manière à ne pas troubler le service d'autres
stations de l'espóce.

Les Hautes Parties contrattantes s'engagent à appliquer les dis-
positions de la présente Convention dans toutes les stations ra-
diotélègraphiques (stations côtières et stations de bord) qui sont
établies ou exploitòes par les Parties contractantes et ouvertes au

service de la correspondanco publique entre la terra et les navires
en mer.

(11es s'engagent, en outre, à imposer l'observation de ces dispo-
sitions aux exploitations privèps au‡orisées, soi_t à étalir ou à exploi-
tet es stations còtiòres radiotólógraphiques ouvertes ay service de
la correspondance publique entro la torre et les navires en mer,
soit à établir ou à exploiter des stations radiotëlégraphiques ou-

Vertes ou hon au service de la correspondance publique à bord des
navires qui portent leur pavillon.

Art. R.

Est appalée station côtiére toute station radiotélègraphique èta-
Nie sur terre ferme ou à bord d'un navire .ancró à demeure et
utilisëo pour l'échange de la correspondance avec les navires
en Iner.
Toute station radiotólégrlphique établie sur un navire autre

qu'un kateau fixe est appelée station de bord.

Art. 3.

Les stations còtières et les stations de bord sont tenues d'échanger
réciproquement les radiotélégrammes sans distinction du système
radiotèlégraphique adopté par ces stations.
Chaque station de bord est ten,ue d'écl>anger.len radiotélègrammes

avec toute autre statio"n do börd sans distincti,on du système ra.
diotélégraphique adoptó par des staiions.
Toutefois, afin de ne pas entraver les progrés scientifiques, les

dispositions du présent article it'em'pêchept pas, l'emploi éventuel
d'un système radiotélégraphique itieËpable it'e còrgmuniquer avec
d'autros systèmes, pourvu que cettè iri þaciÏó ÑOÏt due à la ria-
t tre spèciñ3uo de ce système op qu'e lo no soit pas l'effet de
dispositifs adoptös uniqueme2t en vue d'empóc11er l'intercommuni-
cation.

Art. 4.

Nonobstint les dispositions de l'article 3, uno sta‡ion peut òtre
aŒect(e à un service de correspondance pubtitiue restreinte déter-
min6 par la bu) de la correspondance ou par d'autres circonstattoes
ind ndantes du syst me employô.

Art. 5.

Chacyge de Hautes Parties contractantes s'engage à faire relier
les statjons còtiëtes au réseau télógraphique par dos fils spëciàús
ou, 1Ëup au moins,å prpndro d'autrës mesures assurant un ëebange
rapídy olitre ies nations côtiòres et le rðspau télégraphique.

Art. 9.

Les stations radiotèlegraphiques sont obligòes d'accepter par prio-
ritè absolue los appels de dètresse quelle qu'on soit la provenance,
de rèpondre de mòme à ces appels et d'y donner la suito qu'ils
comportent.

Art. 10.

La taxe d'un radiotèlègramme comprend, selon le cas:

1° (a) la « taxo còtiere » qui appartient å la station còtière,
(b) la « taxe de bord a qui dpþartient à la station de bord;

2° la taxe poui' la transmission sur les lignes télégraphiques,
calculée d'après les régles ordinaires;

3° les taxes de transit des stations côtières ou de bord inter-
médiaires et les taxes afféfeñtes aux services spèciaux demandés

par l'e194dtteur.
Le taux de la taxe côtière est soumis à l'approbation du Gona

vernement dont dèpend la station còtièré ; celd.i de la tax€ då tordh
à l'approbation du Gouvernement dont dépend le navire.

Art. 11.

Les dispositions de la présente convention sont complétées par
un réglement qui a la même valeur et eritre en viguer en même
terhþs que la Convention.
Les prescriptions de la prósente Convention et du règlement y

relatit peuvent ètre à toute époque modifiées d'un commun accgrd
par les Hautes Parties contractantes. Des confèrenees de plénipo-
tentiaries ayant le póuvoir de modifier la Convention et le Règle-
ment auront lieu périodiquement ; chaque conférence fixera elle-
mème le lieu et l'époque de la réunion suivante.

Alt. 12.

Ces confúrcaces sont composées de délégues des Gouvernements
des Pays conctractants.
Dans les dólibèrations, chaque Pays dispose d'une seule voix.
Si un Gouvernement adhère à la Corvention pour ses colonies,

possessions ou protectorats, les cont'èrences ultèrleures peuvent
décider que l'ensemble ou une partie do ces colonies, possessions
ou protectoráts est considèrè comme fo emant un pays pour l'ap-
plication de l'alinéa prècèdent. Toutefois le nombre de voix dont
dispose un Gouvernement, y compris ses colonies, possession ou

protectorats, ne peut dépasser six.
Sònf éonsidérés comme formant un seal pays pour l'application

du présent article:
l'Afrique orientalo allematide;
l'Afrique allemande du sud-ouest;
le Caméroun ;
lo Togo;



GAZZETTA UFFICIALE DEL REGNO D'ITALIA 5979

les Protectorats allemande du Pacifique ;
l'Alaska;
Hawii et les autres possessions américaines de la Polynésie;
les Iles Philippines ;
Porto-Rico et les possessions américaines dans les Antilles;
la Zone du Canal de Panama;
le Congo Belge;
la Colonie espagnole da Golfe de Guinée;
1*Atrique occidentale frangalse;
l'Afrique équatoriale française;
l'Indo-Chine ;
Madagascar;
la Tunisie;
l'Union de l'Afrique da Sud;
la Fédération australienne;
le Canada;
les Indes britanniques ;
la Nouvello-Zelande;
l'Erythrée;
la Somalie italienne;
Chosen, Formose, le Sakhalin japonais

Kwantoung ;
les Indes néerlandaises ;
la Colonie de Curaçao ;
l'Afriquo occidentale portugaise ;
l'Afrique orientalo portugaise et les

asiatiques;
l'Asie centrale russe (litoral de la Mer
Boukhara;
Khiva ;

et le territoire louè de

possessions portugaises

Caspienne);

la Sibérie occidentale (litoral de l'Océan glacial);
la Sibérie orientale (litoral de l'Océan Pacifique).

Art. 13.

Le Buroaa international de l'Union télègraphique est chargé de

thunir, de coordonner et de publier les renseignomonts de toute

nature relatif à la radiotèlégraphie, d'instruire les demandes de

modiacation å la convention et au reglement, do faire promtilguer,
les changements adoptés et, en général, de procóder à tous tra-

Vaux administratif dont il serait saisi dans l'intérêt de la radio-

télégraphie internationale.
Les frais do cette institution sont supportès par tous les Pays

contractants.

Art. 16.

Les Gouvernements qui n'ont point pris part à la présente Con-

Vention, sont admis à y adhérer sur leur demande.

Getta. adhesion est notifiée par la voie diplomatique å celui des

Gouvernements eontractants au, sein duquel la dernière confórence

a été tenue et par celui-ci å tous les autres.

Elle emporte de plein droit accession å toutes les clauses de la

présente Convention et admission à tous les avantages y stypulés.
L'adhésion a la Convention du Gouvernement d'un Pays ayant

des colonies, possessions-ou protectorats ne comporte pas Padhë-

sion de ses colonies, possessions ou protectorats, à moins d'une dé-
olaration à cet effet de la part de ce Gouvernement. L' ensemble

de ces colonies, possessions et protectorats ou chacun d'eui sépa-
rément peut faire Pohjet-d'une adhésion distincte ou d'une dénon-
ciation distincte dans les conditions prévues au prèsent article et
å l'art. 22.

Art. 17.

Les dispositions des articles l, 2, 3, 5,.6, 7, 8, 11, 12 et 17 de la

convention télégraphique internationale de St-Pètersbourg du 10-28
juillet 1875 sont applicables à la radiotélègraphie internationale.

Art. 18.

En cas de dissentiment entro deux ou plusieurs Gouvernements
contractants relativement à l'interprétation ou à l'exècution, soit

de la prèsente Convention, soit du Réglement prévu par l'art. 11,

la question en litige peut, d'un commun accord, ôtro soumise à un

jugement arbitral. Dans ce cas, chacun des Gouvernements en cau-

se en choisit un autre non intéressè dans la question.
La décision des arbitros est prise là la majorité absolue des

VOlX.

En cas de partage des voix, les arbitres choisissent, pour tran-

cher le différead, un autre Gouvernement contractant également
désintèressé dans le litige. A défAut d'une entente concernant ce

choix, chaque arbitre propose un Gouvernement contractant dèsin-

tèressè; il est tirè au sort entre les Gouvernements proposós. Le

tirage au sort appartient au Gouvernement sur le territoire duquel
fonctionne le Bureau international prèvu à l'art. 13.

Art. 19.

Les Hautes Parties contractantes s'engagent à prendre ou à pro-

poser a leurs lègislatures respectives les mesures nècessaires pour

assurer l'exécution de la prèsente Convention.

Art. 14. Art. 20.

Cliacune des Hautes Parties conctractantes se réserve la facultè

de fixes les conditions dans lesquelles elle admet les 'radiotélégram-
mes en provenance ou à destination d'une station, soit de bord,
soit côtière, qui n'est pas soumise aux dispositions de la présente

- Convention.
Si un radiotélégramme est admis, les taxes ordinaires doivent lui

ôtre appliquées.
11 est donné cours a tout radiotélégraanme provenant d'une sta-

tion de bord et reçu par une station côtiéro d' un Pays contrac-

tant ou accepté en transit par l' Administration d' un Pays con-

traatant.
Il est également donné cours à tout radiotèlegramme à destina-

tion d'un navire, si l'Administration d'un Pays contractant en a

aseept6 le dépôt ou si PAdmihistration d'un Pays contraotant l'a,

accept6 en transit d'un Pays non contractant, sous réserve dudroit

de 14 etatiou côtiéro de rófaser la transmission à une station de

bord relevant d'un Pays non contractant.

Art. 11

Les dispositions des articles 8 et 9 de cette Convention sont éga-
lement applicablés aux installationa radiotèlégraphiques autres que
celles Vléées å l'article 16'.

Les Hautes Parties contractantes se communiqueront le lois qui
auraient déjà èté rendues ou qui viendraient & I'ètre dans leurs

Pays relativement à Pobiet de la présente Coavention.

Art. 21.

Les Hautes Parties contractantes conservent leur entièró hbertó
relativement aux installations radiotèlógraphiques non prévues à

l'rticle ler et, notamment, aux installations navales et militaires
ainsi qu'aux stations assurant des communications entre points
fixes. Toutes ces installations et stations restent soumises unique-
ment aux obligations prévues aux articles 8 et 9 de la prèsente
Convention.
Toutefois, lorsque ces installations et stations font un échange de

correspondance publique maritimo, elles se conforment, pour l'exè-
cution de ce service, aux prescriptions du Réglement en ce qui con.
cerne le mode de transmission et la comptabilité.
Si, d'autre part, de stations côtières assurent, en mòme temps

que la correspondance publique avec les navires en mer des come
munications entre paints fixes, elles ne sont pas soumises, pour
l'exécution de ce dernier service, aux dispositions de la Convention,
sous rèservo de l'observation des articles 8 et 9 de cette Con-

vention.
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' Cependant les stations fixes qui font de la correspondance entre
terre et terre ne doivent pas refäsei l'échange de radiotélégram-
mes avec.une.autre station. fixo.A cause .du système adoptè par
cette station ; toutefois.la liberiè de chaque Pays resto entière en
ce qui.concerne l'organisation du service de la correspondance en-
tre points fixes et la détermination des correspongances à faire par
les stations affectècs à ce service.

Art. 22.

La ppèsente Cogentiog egg nyipe à exócution å partir du P"

juillet 1913, et demeurera en vigueur pendant un temps indéter-
minè et þxsqu'à l'expiration d'une année à partir du jour où la

dénonciagon en 8074 f4ite.
La dénoaciation ye prpduit son qffet qu'à l'égard du Gouverne-

ment au nom duquel elle a été faite. Pour les autres Parties con-

tractantes, la Convention reste en vigueur.

Art. 23.

La présente Convention sera ratifiée et los ratifications en se-

rout dèposées à Londres dans .Io phis bref délai possible.
Dans le cas où une ou plusieurs des Hautes Parties contractan-

tes ne ratifieraient pas la Convention, celle-ci n'en sera pas moins
valab:e pour les Parties qui l'aucont ratifiós.
En foi de quoi, les Plénipotentiaires respectifs ont signé la Con-

Vention on un exemplaire qui renera déposó aux archives du Gou-

vernement britannique et dont une copie sera remise à chaque
Paltie.

Fait å Londres, le 5 juillet 1912.
Pour l'Allemagne et les Pro-

tectorats allemands :

B. Koehler.
O. Wachenfeld.
Dr. Karl Strecker.
Schrader.
Gootsch.
Dr. Emil Krauss.

Fielitz.
Potor les Etats-Unis d'Amè-

rique et les Possessions des

Etats-Unis d'Amèriqtte:
John R. Edwards.
Juo. Q. Walton.
Willis L. Moore.

Louis W. Austin.
George Owen Squier.
Edgar Russel.
C. Mck. Saltzman.
David Wooster Todd.
John Hays Hammond, Jr.
Webster.
W. D. Terrell.
John I. Waterbury.

Poter la Rèpttbliqtee Argen.
fine:

Vicente J. Dominguez.
Tour l'.lutrielte:
Dr. Fritz Ritter Wagner

von Jauregg.
Dr. Rudolf Ritter Speil v.

Ostheim.
Pour la Hongrie:
Charles Follert.

Dr. de Hennyen.
Poter la Bosnie-Her:ègovine:
H. Goigiriger, G. M.
Adolf Daninger.
A. Cicoli.
Romeo Vio.

Pour la Belgique:
J. Banneux.
Deldinte.

Pour le Congo belge :
Robert B. Goldschmidt.

Pour le Bt'dsil:
Dr. Francisco Bhering.

Pour la Breigarie:
IV. Stoÿanovith.

Pour le Chili:
C. E. Richard.

Pour le Danemark:
N. Meyer.
J. A. Vöhtz.
R. N. A. Faber.
T. F. Kr3rup.

Poter l'EgyÞle :
J. S. Liddell.

Pottr l'Èsþagne et les Colo-
nies espagnoles:

Jacobo Garcia Roure.

Juan de Carranza y Gar-
rido.

Jacinto Labrador.
An flio Nieto,
'I'on s Fernandez Òuintana.
Jaime Janer Robinson.

Poter la France et l'Algérie:
A. Frouin.

Pour. l'Afrique occiden/ale

française:
A. Duchène.

Paur l'Afrique èquatoriale
française:

A. Duebene.
Pour i Irµlo-Chine:
A. Dueþòne.

Pour Matlagascar :
A. Duchene:

Pour la Tunisie :
Et. de Felcourt.

Pour la Grande-Bretagne et
diveridi Colonils et Prolduld-
rats britanniques:

A. Bablitgiron Smitli.
E. W. Farnall.
E. Charlton.
G. M. W. Macdonogh.

Pour l' Union de l'Afrique
du Sud :

Richard Solomon.
Pour la Fédèration Austra-

lienne:
Cllarles Bright.

Pour le Canada :

G. J. Desbarats.
Pour les Indes britanniques:
H. A. Kirk.

F. E. Dempster.
Pour la Nouvelle Zülande:

C. Wray Palliser.
Pour la Grèce:
C. Dosios.

Pour l'Italie et les Colonies
ila liennes :

Prot. A. Battelli.
Pour le Japon et pour Cho-

sen, Formose, Sakhalin japo-
nais et le territoire louè de

Kwanloung :

Tctsujiro Sakano.

Kenji Ide.
Riuji Nakayama.
Seiichi Kurouse.

Poter le Maroc :

Mohammed el Kabadj.
U. Aseñsio.

* Pour Monaco:

Fr, Roussel.
Pour la Norvege:
Heftye.
K. A. Knudssun.

Pour le Pads Bas :
G. J. C. A. Pop.
J. P. Guèpin.

Poter les Indes nèerlandains
et la Colonie de Curaçao:

Perk.
F. van der. Goot.

Pour la Perse :

Mirza Abdul0haffat Kha.n.

Pour le Portugal et les Co-
lonies portugaises:

Antonio Maria da Silva.
Pour la Ruomanie:
C. Boerescu.

Pour la Russie et les Posses-

sions et les Protectorats rus-

ses:

N. de Etter.
P. Ossadtchy.
A. Euler.
Serguelevitch.
V. Dmitrieff.
D. Sokoltsow.
A. Stchastnyl.
Baron A. Wyneken.

Pour la Rèpublique de Saint-
Marin :

Arturo Serena.
Pour le Siam:

Luang Sanpakitch Preecha.
Wm. J. Archer.

Pour la ßuède:

Rydin.
Hamilton.

Pour la Turquie:
M. Emin.
M. Fahry.
Osman Sadi.

Pour l'Uruguay:
Fed. R. Vidiella.

Protocole final

Au moment de procèder à la signature de la Convention arrêtée

par la Conférence radiotélégraphique internationale do Londres, les

Plónipotentiaire soussignós sont convenus de ce qui suit :

I. - La nature exacte de l'adhésion notifiée de la part de la

Bosnia-Herzègovine n'ètant pas encore déterminée, il est reconnu

qu'une voix est attribuèe à la Bosnie-Herzégovine, une décision de-

Vant intervenir ultórieurement sur le point de savoir si cette voix

lui appartient en vertu du second paragraphe de l'article 12 de la

convention, ou si cetto voix lui est accordée conformèment aux dis-

positions du troisième paragraphe de cet article,

II. - 11 est pris acte de la dèclaration suivante:

La Delégation des Etats Unis dèclare que son Gouvernement so

trouve dans la nécessité de s'abstenir de toute action concernant

les tarifs, parce que la transmission des radiotélégrammes ainsi

que celle des télègrammes dans les Etats-Unis est exploitée, soit
entièrement, soit en partie, par des Compagnies commerciales ou

particulières.
III. - 11 est également pris acte de la déclaration suivante:

Le Gouvernement du Canada se réserve la faculté de fixer sé-

parement, pour chacune de ses stations côtiéres, une taxomaritimo
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totale pour les radiotélégrammes originaires de l'Amèrique da
Nord et destinés à un navire quelconque, la taxe côtière, s'élevant
aux trois cinquiémes et la taxe de bord aux deux cinquièmes de

cette taxo totale.
En foi de quoi, les Plénipotentiaires respectifs ont dressé le pré-

sont Protocole final qui aura la même force et la même valeur que
si ses dispositions étaient insérées dans le texte même de la Con-

Vention A-laquelle 11 se rapporte, et ils l'ont signé en un exem-

plaire qui restera déposè aux archives du Gouvernement britanni-
que o‡ dont une copia sera re1pise à ,ehaque Partie.

Fait à Londres, le 5 juillet 1912.

Pbur l'Allemagne e les Pro-

tectorais allemands:
B. Koelher
0. Wachenfeld
Dr. Karl Strecker
Schrader
Goetsch
Dr. Emil Krauss
Fielitz

Pour les Etats-Unis d'Amè-

rique et les Possessions des

Etats-Unis d'Amèrique:
John R. Edwards.
Jno Q. Walton.
Willis L. Moore.
Louis W. Austin.

George Owen Squier.
Edgar Russel.
C. Mck. Saltzman.
David Wooster Todd.
John Hays Hammond, Jr.
Webster.

W. D. Terrell.
John I. Waterbury.

Pour Ig Rèpublique Argen-
tine:

Vicento J. Dominguez.
Pour l'Autriche :

Dr. Fritz Ritter Wagner
von Jauregg.

Dr. Rudolf, Ritter Speil v.
Ostheim.
Fout la Kongrie:
Charles Follért.
Dr. de Hennyey.

Pour la Bosnie-Herxègo-
eine:

H. Goigingor, G. M.
Adolf Daninger.
A. Cicoli.
Romeo Vio.

Pour Ig Belgique:
J. Banneur.
Deldime.

.Pour le Congo belge .•

Robert B. Goldschmidt.
Potgr le Brésil:

Dr.-Francisco Behring.
Pour la Bulgarie :
IV. Stoyanovitch.

Pour le Chili: '·

C. E. Rickard.
.Pour le Danemerk :
N. Meyer
J. A. Vohts

R. N. A. Faber
T. F. Krarup

Pour l'Egypte:
J. S. Liddell

Pour l'Espagne et les Colo-
nies espaggoles

Jacobo Garcia Roure
Juan de Carranza y Gad-

rido
Jacinto Labrador
Antonio Nieto
Tomás Fernandez Quintana
Jaime Janer Itobinpon ,

Pour la France et l'Algeri :
A. Frouin

Pour l'Afrique occidentale

française:
A. Duchône

Pour l'Afrique , èquatoriale
frarnçaise:

A. Duchône
Pour l'Indo-Chine :

A. Duchône
Pour Madagascar :
A..Duehêne

Pour la Tunisie :
Et. de Felcourt

Pour la Grande--Brplagne et
diverses Coloni¢s et Protecto-
rats britanpiques:

A. Babington Smith.

E. W. Farnall.
E. Charlton.
G. M. W. Macdonogh.

Pour l'Union de l'Afrique
du ßud:

Richard Solomon.
Pour la Fèdèration austra-

lienne:
Charles Bright.

Pour le,Canada:
G. J. Desbarats.

Pour les Indea britanni-

ques:
H. A. Kirk.
F. E. Dempster.

Pour la Nouvelle-Z¿lande:
C. Wray- Palliser.

Pour la Grace:
C. .Dosìos.

Pour l'Italie et les Colonies

italiennes:

Prof.,A.. Battelli.
Pour le Japote et pour Cho-

sen, Formose, Sakhalin japo-

nais et le territoire louè de

Kwantoung :
Tetsujiro Sakano.
Kenji Ide.
Riuji Nakayama.
SniichtKurose.

P0ur le Marocy
Mohammed el Kabadj.
U. Asensio.

Pour Monaco :
Fr. Roussel.

Pour la Norvège:
Heftye.
K. A. Knudssun.

Pour les Pays-Bas:
G. J. C. A. Pop.
J. P. Guépin.

Pour les Indes nèerlandai-
ses et la Colonie du Curaçao:

Perk.
F. van der Goot.

Pour la Perse:

Mirza Abdul Ghaffar Khan.
Pour le Portugal et les Co-

lonies portugaises :
Antonio Maria da Silva.

Pour la Roumanie:
C. Boerescu.

Pour la Russie et les FPos-
sessions et les Protectorate
russes :

N. de Etter.
P. Osaadtchy.
A. Euler.

Sergueievitch.
V. Umitrieff.
D. Sokoltsow.
A. Stahastnyi.
Baron A. Wyneken.

Pour la RepuWique de Saint.
farin:
Arturo Serena.

Pour le Siam:
Luang Sanpakitch Preec_ha.
Wm. J. Archer.

Pour la Suède:

Rydin.
Hamilton.

Pour la Turquie:
M. Emin.
M. Fahry.
Osman Sadi.

Pour l'Uruguay:
Fed. R. Vidtella.

RÈGLEMENT
de service annexé à la Convention radiotélégraphque

internationale

1. - Organisation des stations radiotélégraphiques

Art. 1.

Le choix des appareils et des dispositifs radiotélégraphiques à

employer par les stations côtières et Ïes stations de bord est libre.

L'installation de ces stgtions doit répondre, autant que possible, aux
progrós scientifiques et techniques.

Art. 2.

Deux longueurs d'onde, l'une de 600 mótres et l'autre de 300 me-
tres, sont admises pour le service de. la correspondance publique
générale. Toute station côtière ouverto a ce seryice doit être équi-
pée de façon à pouvoir utiliser ces deux longueurs d'onde, dont
l'une est designée comme la longueur d'onde normale de la station.
Pendant toute la durée de son ouverture chaque Mation cô-

iëre doit être en état de recevoir les appels faits au moyen de

sa longueur d'onde normale. Toutefois, pour les correspondances
visões au paragraphe 2 de l'article 35, il est fait usage d'une

longueur d'onde de 1800 mètres. En ontre, chaque Gouver-

nement peut autoriser l'emploi, dans une station côtiere, d'autres

longueurs d'onde déstinèes à assurer un service de league portée,
ou un service autre que celui de la correspondance publique géné-
rale et ètabli conformément aux dispositions de la Convention, sous
la réserve que ces longueurs d'onde ne dépassent pas 600 mètres
ou qu'elles soient supérieures à 1600 mètres.
En particulier, les stations utilisée, exclusivement pour l'envoi de

signaux destinés a dèterminer la position des navires ne doivent

pas employer des longueurs d'onde supérieures à 150 métres.

Art. 3.

1. Toute station de bord doit être équipée de façon A pouvoir
se servir des longueurs d'onde de 600 mètres et de 300 motros.
La première est la longueur d'onde normale, et ne peut être dè:



5982 GAZZETTA OPPlÖlALE DEL REGNO OTI'ALÍA

passée dans la transmission, hormis le das de l'article 35 (para-
graphe 4).
Il 3petit être fait usage d'autres longueurs d'ondes tafèrieureb &

600 métres, dans des ëas sþåciaux, et imoyennant l'approbation des
administrations dont dépendent les stations côtières et les stations
de bord intéressées.

2. Pendant 'toute le durée de son ouverture chaque station de
bord doit pouvoir rotevoir les appels efectuées au moyen de sa

longueur d'onde normale.
3. Les navites de faible tonnage qui seraient dans l'impossibi-

litò matérielle d'utíliser la longueur d'onde de ð00 mótres pour la
transmission pouverit être autorisés à employer exclusivement la
longueur d'ondo de 300 mðtres; ils doivent être en mesure de re-

cevoir au moyen de la longueur d'onde de 600 mðtres.

Art. 4.

Les communications-entre une station côtiëte et une station de
bord, ou entre deux stations de bord, doiventêtroéchangées-depart
et d'autre au moyen de la même longuer d'ende. Sigdans un cas

particulier, la communidation est difficilerles deux atations peuvent,
d'un commun accord, yasser de la longueur d'onde au moyen de
laquelle elles corresynŒent å l'autre longueur d'ende r6glementaire.
Les deux stations tegrennent leurs longueurs d'onde normales lorsque
l'échange radiotélegraphique est terminé.

Art. &.

l. Le Bureau international dresse, publie, et revise périodique-
ment une carte officie11e mentionnant les stations côtiéres, leurs

0. station ouy.orte seulement à la currespondance ofucielle ·

N. sfation ayatit un service permanent;
· X. station n'ayant pas de vacifioni déterminées.
5. Le nom d'une útation de boril indiqué á la þrèmière colonne

de la Nomenclature doit ètre suivi, en cas d'homonymie, de l'indi-
catif fl'appel e cette station.

Art. 6.

L'échange do signaux et de mots suþerflus est interdit aux sta-

tions visées à l'article ler de la Convention. Des essäis et des exer-
cices ne sont tolèrés dans ces stations qu'autant qu'ils ne troublent
point le service d'autras stations.
Les exercices doivent être effectués avec des longueurs d'onde

différentes de celles admises pour la correspondance publique, et
avec le minimum de puissance nécessaire.

Art. 7.

1. Toutes les stations sont tenues d'èchanger le trafic avec le
minimum d'énergie nécessaire pour assurer une bonne communi-.
cation.

2. Toute station côtière ou de bord doit satisfaire aux condi,
tions suivantes:

(a) Lee ondes émises doivent être aussi pures et aussi peu
amorties que possible.
En partículier, l'usage de dispositifs transmetteurs dans lesguels

la productiða des ondes émises est obtenue en déchargeant directe-
nient Pantenne par ètineelles (plain aerial) n'est pas autorisé, sauf
dans les cas de détresse.

portées normales, les principales lignes de navigation et le temiis
employé normalemeut par les navires pour la traversée entre les

divers ports d'atterrissage.
2. IIétablit et publie une Nomenelature des stations radiotélé-

graphiques visées à l'article ler de la Convention, ainsi que des

suppléments périodiques pont les additions et modifications. Cette
Nomenclature donne pour chaque station les renseignements sui-
vants:

1° pour les stations côtiéres: le nom, la nationalité et la po-
sition géographique indiquée par la subdivision territoriale et par
la longitude et la latitude du lieu; pour les stations de bord : le
nom et la nationalité du navire; le cas échéant, le nom et l'adresse
de l'exploitant;

2° l'indicatif d'appel (les indicatifs doivent être différenciés
les uns des autres, et chacun doit être formé d'un groupe de trois
lettres);

3° la portée normale;
4° 1e système radiotélégraphique avec les caractèristiques du

système d'émission (ètincelles musicales, tonalité éxprimée par le
nombre de vibrations doubles, etc.) ;

5° Ies longueurs d'onde utilisèes (la longueur d'onde normale
est sonlignée);

66 la nature des services effectués;
7° les heures d'ouverture;
86 le cas échéant, l'heure et le mode d'envoi des signaux ho-

raires et des tèlégrammes météorologiques;
9° la taxe côtière ou de bord.

3. Sont compris également dans la Nomenclature les renseigne-
merits relatifs aux stations radiotélégraphiques autres que celles
visés a l'article ler de la Convention qui sont communiqués au

Bureau international par l'Administration dont dépendent ces ata-
tions, pourvu qu'il s'agisse, soi d'Administrations adhérentes à la

Convention, soit d'Administrationg non adhérentes, mais ayant fait
la &ëelaration prévue à Particle 48.

4. Les notations suivantes sont. adoptées dans les documents à

l'usåge a service international pour désigner les stations radioté-
légraphiques :-

PG. station ouverte a la correspondance publique générale ;
P11. station oute,rte Ala correspondance publique restreinte;
P. station d'inÑrðt privé;

11 peut cependant être admis pour certaines stations spéciales
(par exemple celles des petits bateaux) dans lesquelles la puissance,
primaire ne dépasse pas cinquante watts.

(b) Les app reils doivent ôtre a même de transmettre et de·

recevoir à une vitesse au moins ègale à 20 mots par minute, le mot
étant compté à raison de 5 lettres.
Les installations nouvelles mettant en jeu une énergie de plus

de 50 watts seront équipées de telle sort qu'il soit possible d'obtenir
facilement plusieurs portées inférieures à la portée normale, la plus
faible ètant de 15 millés nautiques environ. Les installations an-

ciennes niettant en jeu une énergie de plus de 50 watts seront

transformées, autant que possible, de maniéro à satistaire aux pres-
críptions précedentes. ,

(c) Les appareils rècepteurs doivent permettre de recevoir,
avec le maximum possible de protection contre les perturbations,
les transmissions sur les longueurs d'onde prèvues au présent Ré-
glement, jusqu'à 600 mètres.

3. Les státions servant exclusivement à déterminer la position
des navires (radiophares) ne doivent pas opérer dans un rayon su-
périeur à 30 milles hautiques.

Art. 8.

Indépendamment des conditions générales spécifiées & Particle 7,
les stations de bord doivent également satisfaire aux conditions

suivantes:-

(a) La puissance transmise a l'appareil radiotélègraphique,
mesurée aux bornes de la génératrice de la station, ne doít pas,
dans les circostances normales, dépasser un kilowatt.

(b) Sous réserve des prescriptions de l'article 35, paragraphe 2,
une puissance supérieura à un kilowatt peut être employée, si le
navire se trouve dans la nécessité de correspondre à une distance
de plus de 200 milles nautiques de la station côtiera la plus rap-
prochèe, ou ei, par suite de circonstances exéeptionelles, la commu-
nication ne peut êtì·e réalisée qu'au moyen d'une augmentation de
puissance.

Art. 9.

1. Aucune station de bord ne peut être ètablie ou exploitée
par une entreprise privée sans une licence délivèée par le Gouver-
nement dont dépend le navire.
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Les stations à bord de navires ayant leur port d'attache dans
une colonie, possession, ou protectorat peuvent être désignèes cogn-
ane dépendant de l'autorité de cette colonie, possession, ou pro-
teotorat.
- 8. Toute station de bord tÍtulaire d'une licence dèlivrée par
l'un des Gouvernements contractants doit getre considèrée par les

autres Gouvernements comme ayant une installation remplissant
les conditions pròvues par le présent Règlement.
Les autorités compétentes des pays où le navire fait escale peu-

Vent exiger la production de la licence. A défaut de cette pro-
duction, ces autorités peuvent s'assurer que les installations radio-
tèlègraphiques du navire satisfont aux conditions imposées par le
prèsente Réglement.
. Lorsqu'une Administration reconnaît par la pratique qu'une
station de bord ne remplit pas ces conditions, elle doit, ,dans tous
les cas, adresser une rèclamation à l'Administration du pays dont

dèpend le navire. II est ensuite procédè, le cas échéant, comme le

prescrit l'article 12, paragraphe 2.

Art. 10.

1. Le service de la station de bord doit être assureé par un

i¡élégraphiste possesseur d'un certificat délivré
. par le Gouverne-

ment dont dèpend le navire, ou, en cas d'urgence et seulement

pour une traversèe, par un autre Gouvernement adhérent.
.

2. Il y a deux classes de certificats: -

Celui de Ire classe constate la valeur professionelle du tèlégra-
phiste en ce qui concerne:

(a) le réglage des appareils et la connaissance de leur fonc-

tionnemment;
(b) la transmission et la réception auditive à une vitesse qui

ne doit pas êtrà infèrieure à 20 mots par minute;
- (c) la connaissance des rëglements applicables å l'échange des
communications radiotélègraphiques;
Le certificat de seconde classe peut être dèlivré à un télégra-

phiste n'atteignant qu'un vitesse de transmission et de réceptfon
de 12 à 19 mots par minute, tout en satistaisant aux autres con-
ditions susmentionnées. Les télègraphistes possesseurs d'un certineat
de seconde classe peuvent ôtre admis : --

(a) sur les navires qui n'emploient la radiotèlégraphie que

pour legr service propre et pour la correspondance de l'équipage,
en particulier sur les bateaux de pêche;

(b) sur tous les navires, à titre de suppléants, pourva que ces

navires aient à bord au moins un télégraphiste possesseur d'un

certinoat de première classe. Toutefois, sur les navires classés dans

la premiëro catégorie indiggée à l'article 13, le service doit être

apspró par.au moins deux télégraphistes possesseurs de certiflaats

de première classe.
Ilans les stations de bord, les trasmissions ne pourront être

faites que par un télègraphiste muni . d'un certificat de première
og de seconde classe, exception faite des cas d'urgence où il serait

ignpossible de se gonformer à cette disposition.
.
9. En outre, le certificat constate que le Gouvernement a

sogmis le télégraphiste a l'obligation du secret des correspon-

dances,
A. Le service radiotélégraphique de la station de bord est placé

sous l'autoritè supérieure du commandant du navire.

Art. 11.

Les pavires dotés d'installations .radiotélégraphiques set ,classés

dag les deux premières
,

catégories indiquées a l'article 13 sont

tenus d'avoir des installations radiotèlègraphiques de secours dont

tous les éléments sont placés dans des conditions de sågyrité aussi

grandes que possible et a déterminer par le Gouvernement qui dé-

livre la licence. Ces installations de.secour; doivent disposer d'une

source d'ènergie qui leur soit propre, pouvoir être mises rapi-
dement en marche, fonctionner pendant six heures au moins et

avoir une portée minima de 80 milles nautiques pour les navires

de la première catégorie et de 50 milles pour ceux de la deuxième

catégorie. Cette installation de secours n'est pas exigée pour les

navires dont l'installation normale remplit les conditions du pré-
sent article.

Art. 12.

1. Si une Administration a connaissanco d'une infraction a la

Convention ou au Ròglement commise dans une des stations qu'elle
a autorisèes, elle constate les faits et fixe les responsabilitès.
En ce qui concerne les stations de bord, si la responsabilité in-

combe au tålógraphiste, l'Administration prend les mesures nécesa

saires, et, le cas échéant, retire le certificat. S'il est constaté que
l'infraction résulte de l'état des appareils ou d'instructions donnëes

au télègraphiste, il est procédè de môme à l'egard de la licence

accordée au navire.
2. Dans le cas d'infractions réitèrées à la charge du môme na

vire, si les reprósentations faites à l'Administration dont dépénd la
navire par une autre Administration restent sans effet, celle-ci a
la facultè, aprós en avoir donnó avis, d'autoriser ses stations cô-

tiores à ne pas accepter les communications provenant du navire en

cause. En cas de différend entre les deux Administrations, la quéstion
est soumise à un jugement arbitral à la demande de l'un des Gou-

vernements intóressós. La procédure est indiquée à l'article 18 de
la Convention.

2. - Durée du service des stations

Art. 13.

a) Stations côtières.
1. Le service des stations côtières est, autant que possible, per-

manent, le jour et la nuit, sans interruptions.
Toutefois certaines stations côtières peuvent avoir un service

de durée limitèe. Chaque Administration fixe les hueres de ser-

Vice.

2. Le stations côtières dont le service n'est point permanent
ne peuvent prendre clòture avant d'avoir transmis tous leurs ra-

diotèlègrammes aux navires qui se trouvent dans leur rayýa
d'action et avant, d'avoir reçu da ces navires tous les radiotélé-
grammes annoncés. Cette disposition est également applicable lorsqup
des navires signalent leur pròsence avant la cessation effective da

travail.
b) Stations de bord.

3. Les stations de bord sont classées en trois catògorie:
1° Stations ayant un service permanent;
2° Stations ayant un service de durèe limitèe ;
3° Stations n'ayant pas des vacations déterminëes.

Pendant la navigation,doivent rester en permanence sur ècoute:
1° les stations de la premiére eatégorie; 2° celles de la deuxië à

catégorie, durant les heures d'ouverture du service; en dehors e

ces heures, ees derniéres stations doivent rester sur écoute les dix
premières minutes de chaque beure. Les stations de la troisiémi
catégorie ne sont astreintes à aucun service régulier d'écoute.
Il appartient aux Gouvernements qui dèlivrent les licences spé-

cifiées par l'article 9 de fixer la catégorie dans laquelle est classé

le navire au point de vue des ses obligations en matiére d'écoute.
Mention de cette classification est faite dans la licence.

3. - Rédaction et déþôt des radiotélégrammes
Art. 14.

1. Les radiotélegrammes portent comme premier mot du pr64m-
bule, la mentiog de service < radio ».

,

2. Dans la transmission de radiotélégrammes origiµairep d'un
navire en mer, la date et l'heure de dépôt å la station de bord sont
indiquées dans le préambule.

3. A la rèexpédition sur le réseau télégraphique,.la station op
tiére inscrit comme indication du bureau d'origine, le nom da aa•
vite d'orgine tel qu'il figure à la Nomenclature, et aussi, le 088
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échéant, celui du dernier navide qui a servi d'intermadiaire. Ces in-
dications sont suivies du nom de la station côtiére.

Art. 15.

1. L'adrasse des radiotèlégrammes destinés aux navires doit

être aussi complète que possible. Elle est obligatoirement libellée
comme suit :

a) nom ou qualité du destinataire, avec indication complè-
mentaire, s'il y å lieu;

b) nom du navire, tel qu'il figure dans la première colonne
de la Nomenclature;

c) nom de la station côtière, tel qu'il figure å la Nomen-
clature.
Toutefois, le nom du vaviro peut ôtre remplacé, aux risques et

périls de l'expèditeur, par l'indication du parcours effectué par ce
navire et déterminé par les noms des ports d'origine et de desti-
nations ou par toute autre mention équivalente.

2. Dans Padresse, le nom du navire, tel qu'il figure dans la

première colonne de la Nomenclature, est, dans tous les cas et in-

dépendamment de sa longueur, compté pour un mot.
3. Les radiotèlégrammes rédigés à l'aide du Code international

de signaux sont transmis à destination sans être traduits.

4. - Taxation

Art. 16.

1. La taxe côtiëra et la taxe de bord sont fixées suivant le

tarif par mot pur et simple, sur la base d'une rémunération equi-
table du travail radiotèlégraphique, aveo applicàtion facultative
d'un minimum de taxe par radiotélégramme.
La taxe côtiére ne peut dépasser 60 ceritimes par mot, et

celle de bord 40 centimes par mot. Toutefois, chacune des Admi-
nistrations a la facultè d'autoriser des taxes côtières et de bord

supériures à ces maxima dans le cas de stations d'une portée dê-
passant 400 milles nautiques, ou de stations exceptionnellement oné-
reuses en raison des conditions matérielles de leur installation et
de leur exploitation.
Le minimum tacultatif de taxe par radiotèlégramme ne peut être

supérieur à la taxe côtière ou de bord d'un radiotèlégramme de 10
mots.

2. En ce qui concerneëles radiotélégrammes originaires ou à des-
tination d'un pays et échangés directement aveo les stations cô-
tiëres de oe pays, la taxe applicable à la transmission sur les lignes
télégraphiques ne doit pas dépasser, en moyenne, celle du régime
intérieur de ce pays.
Cette taxe est calculée par mot pur et simple, avec un minimum

facultatif de perception ne dépassant pas la taxe aférente à dix

syte. Elle est notillée en francs par l'Administration du pays dont

rgléve la station côtiére.
Pour les pays du régime europèen, å l'exception de la Russie et

de la Turquie, il n'y a qu'une taxe unique pour le territoire de

phaque pays.
Art. 17.

1. Lorsqu'un radiotélégramme originaire d'un navire et à de-

stination de la terre ferme transite par uno ou deux stations de

bord, la taxe comprend, outre celles du bord d'origine, de la station
côtière et des lignes télégraphiques, la taxe de bord de chacun des
navires ayant participé à la transmission.

2. L'expéditeur d'un radiotélégramme originaire de la terre

ferme et destiné à un navire peut demander que son message soit

transmis par l'intermédiaire d'une ou de deux stations de bord ; il

depose à cet eret le montant des taxes radiotélégraphiques et té-
légraphiques, et en outre, à titre d'arrhes, une somme à fixer par
le -bureau d'origine en vue du paiement aux statious de bord in-
termédiaires des taxes de transit fixées au § 1 ; il doit encore ver-

ser, å son choix, la taxe d'un télegramme de 5 mots ou le prix
d'affranchissement d'une lettre à expédier par la station côtière au

bureau d'origine pour donner les renseignement nécessaires å la
líquidation des arrhes déposèes.
Le radiotélégramme est alors accept6 aux risques et périls de

l'expediteur; il porte avant l'adresse l'indication éventuelle tax6e:
« x retransmission télégraphe » ou «"I retransmission lettre » (x re-
présentant le nombre des retransmissions demandées par l'expédi-
teur), selon que l'expèditeur dèsire que les renseignements néces-
saires a la liquidation des arrhes soient fournis par télégraphe ou

par lettre.
3. La taxe des radiotélègrammes originaires d'un navire, å des-

tination d'un autre navire, et acheminés par l'intermédiaire d'une
ou de deux stations côtières, comprend:
Les taxe de bord des deux navires, la taxe de la station côtière

des deux station côtières, selon le cas, et éventuellement la taxe
télègraphique applicable au parcours entre les deux stations cotières.

4. La taxe des radiotélégrammes échangés entre les navires en
dehors de l'intervention d'une station côtière comprend les taxes
de bord des navires d'origine et de destination augmentées des
taxes de bord des stations intermédiaires.

5. Les taxes côtière et de bord dues aux stations de transit sont
les mêmes que celles fixèes pour ces stations lorsque ces dernières
sont stations d'origine ou de destination. Dans tous les cas, elles no
sont perçues qu'une fois.

6. Pour toute station côtière intermédiaire, la taxe à perdevoir
pour le rervice de transit est la plus élevée des taxes côtières affé-
rentes à l'échange directs avec les deux navires en cause.

Art. 18.

Le pays sur le territoire duquel est ètablie une station côtiére
servant d'intermédiaire pour l'échange de radiotelégrammes entre
une station de bord et un autre pays est considéré, en ce qui con-
cerne l'application des taxes télégraphiques, comme pays de prove-
nance ou de destination de ces radiotélégrammes et non comme pays
de transit.

5. - PercepŠon des taxes
Art. 19.

La taxe totale des radiotèlégrammes est perçue sur l'expéditeur,
à l'exception: 1° des frais d'exprès (article LVIII, paragraphe 1, du
règlement télégraphique); 2° des taxes applicables any:réunionsou
altérations de mots non admises, constatées par le bureau ou la
station de destination (article XIX, paragraphe 9 du réglement té-
légraphique), ces taxes étant perenes sur le destinataire.
Les stations de bord doivent possèder à cet effet les tarifs utiles.

Elles ont, toutefois, la faculté de se renseigner auprès des stations
côtières au sujet de la taxation des radiotélègrammes pour lesquels
elles ne possédent pas toutes les donnèes nécessaires.

2. Le compte des mots du bureau d'origirie est décisif au sujet
des rodiotélégrammes à destination de navires et celui de la station
de bord d'origine est décisif au sujet des radiotélègrammes origi-
naires de navires, tant pour la transmission que pour les comptes
internationaux. Tutefois, quand le radiotélégramme et rédigé tota-
lement ou partiellement, soit dans une des langues'du payos de des-
tination, en cas de radiotélégrammes originaires de navires, soit
dans une des langues du pays dont dépend le navire, s'il s'agit de
radiotélégrammes à destination.de navires, et que le radiofélé-
gramme contient des réunions ou des altérations de mots contraires
à l'usage de cette langue, le bureau ou la station de bord de des-
tination, suivant le cas, a la faculté de recouvrer sur le destina-
taire le montant de la taxe non perçue. En cas de refus de paie-
ment, le radiotèlégramme peut être arrétè.

6. - Transmission des radiotélégrammes
a) Signaux de transmission.

Art. 20.

Les signaux employés sont cent du code Morse international.
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Art. 21.

Les navires en détresse font usage du signal suivant:
O O O amas - --I O O O

rèpåté å de courts intervalles, suivi des indications nécessaires.
Dès qu'une station perçoit le signal de détresse, elle doit sus-

pendre toute correspondance et ne la reprendre qu'après avoir acquis
la certitude que la communication motivée par l'appel de secours,
est terminée.
Les stations qui perçoivent un appel de détresse doivent se con-

former aux indications données par le navire qui fait l'appel, en ce
quí concerne l'ordre des communications ou leur cessation.
Dans le cas od à la fin de la série des appels de secours est

ajouté l'indicatif d'appel d'une station déterminée, la réponse à

l'appel n'appartlent qu'à cette dernière station, å moins que celle-ci
ne réponde pas. A défaut de l'indioation d'une station dèterminèe
dans l'appel de secours, chaque station qui perçoit cet appel est
tonne d'y répondre.

Art. 22.

Pour donner ou demander des renseignements concernant le ser-
Vice radiotélégraphique, les stations doivent faire usage des signaux
contenus dans la liste annexée au prèsent Réglement.

b) Ordre de transmission.
Art. 23.

Entre deux stations, les radiotélégrammes de même rang sont

transmis insolément dans l'ordre alternatit ou par séries de plu-
sieurs radiot616grammes suivant l'indication de la station côtière, à
la condition que la durée de la transmission de chaque série ne

dépasse pas 15 minutes.

c) Appel des stations et transmission des radiotèlégrammes.
Art. 24.

1. En régle générale, c'est la station de bord qui appelle la

station côtière, qu'elle att ou non a transmettre des radiotélé-

grammes.
2. Dans les eaux oû le trafic radiotélégraphique est intense (La

Manche, etc.), l'appel d'un navire å una station côtiëre ne peut, en
régle génèrale, s'effectuer qui si cette dernière se trouve dans la

poi•tèò normale de la station de bord et lorsque celle-ci arrive å

une distance inférieure à 75 pour cant de la portée normale de la
station cótière.

3. Avant de procéder å un appel, la station côtière ou la sta-

tion de bord doit régler le plus sensiblement possible son système
récepteur et s'assurer qu'aucune autre communication ne s'effectue
dans son rayon d'action; s'il en est autrement, elle attend la pre-
mière suspension, a moins qu'elle ne reconnaisse que son appel
n'est pas susceptible de troubler les communications en cours. Il

en est do même dans le cas où elle veut réspondre å un appel.
4. Pour l'appel, tout station fait emploi de l'onde normale de

la station à appeler.
5. Si, malgré oes précautions, une transmission radiotèlègraphi.

que est entravèe, l'appel doit cesser à la premiére demande d'une

station côtière ouverte à la correspondance publique. Cette station
doit alors indiquer la durée approximative de l'attente.

6. La station de bord doit faire connaitre à chaque station cô-
tiòre å laquelle elle a signalé sa présense le moment où elle se

propose de cesser ses opèrations ainsi ;que la durée probable de
l'interruption.

Art. 25.

I. L'appel comporte le signal .- · - · - I' indioatif

de la station appelée émis trois fois et le mot « de a suivi de l'in-

dicatif de la station expèditrice, émis trois fois.
2. La station appelée répond en donnant le signal

... . ... e -, suivi de l'indicatif émis trois fois yde la sta-

tion correspondante, du mot « de, », de son propre indicatif et du
signal - • -.

3. Les stations qui dèsirent entrer en communication avec des

navires, sans cependant connaitre les noms de ceux qui se trou-
Vent dans leur

. rayon d'action peuvent employer le signal
- · - · - ... • - (signal de recherche). Les dispo-
sitions des paragraphes¶ l et 2 sont également applicables à la
transmission du signal de recherehe et à la rèponse à ce signal.

Art. 26.

Si une station appelée ne répond pas à la suite de l'appel (ar.
ticle 25) èmis trois fois à des intervalles de deux minutes, l'appel
ne peut être repris qu'après un intervalle de quinze minutes, la
station faisant l'appel s'étant d'abord assurée du fait qu'anonne
communication radiotblégraphique n'est en cours.

Art. 27.

Toute station qui doit effectuer une transmission nécessitant
l'emploi d'une grande puissance èmet d'abord trois tois le signal
d'avertissement - - ee - -.., avec la puissance mi-
nimum nèeessaire pour atteindre les stations voisines. Ëlle ne com-
mence ensuite à transmettre avec la grande puissance que 30 se-
condes après l'envoi du signal d'avertissement.

Art. 28.

1. Aussitôt que la station côtiére a repondu, la station de bord
lui fournit le renseignements qui suivent si elle a des messages à
lui trasmettre; ces renseignements sont également donnés lorsque
la station côtière en fait la demande:

a) la distance approximative, en milles nautiques, du navito
å la station côtière;

b) la position du navire indiquée sous une forme concise eli
adaptée aux circostances respectives;

c) le proohain port auquel touchera le navire;
d) le nombre de radiotélégrammes, s'ils sont de longueur nor-

male, ou le nombre de mots, si les messages ont une longueux
exceptionelle.
La vitesse du nav1re en milles nautiques fest indiquée spéciale-

ment à la demande expresse de la station côtière.
2. La station côtière répond en indiquant, comme il est dit att

paragraph 1, soit le nombre de tèlégrammes, soit le nombre de
mots å transmettre au navire, ainsi que l'ordre de transmission.

3. Si la transmission ne peut avoir lieu immédiatement, la sta-
tion côtière fait connaitre å la station de bord la durée approxi-.
mative de l'attente.

4. Si une station de bord appelée ne peut momentanément re-
eevoir, elle informe la station appelante de la durée approximativo
de l'attente.

5. Dans les échanges entre deux stations de bord, il appartient
å la station appelée de fixer l'ordre de transmission.

Art. 29.

Lorsq'une station côtière est saisie d'appels provenant de plu-
sieurs stations de bord, elle décide de l'ordre dans lequel ces sta-
tions seront admises à échanger leurs correspondannes.
Pour régler cet ordre, la station côtière s'inspire uniquentent de

la nécessitè de permettre à toute station intéressée d'échanger le
plus grand nombre possible de radiotélègrammes.

Art. 30.

Avant de commencer l'échange de la correspondance, la station
côtière fait connaitre å la station de bord si la transmission doit
s'etectuer dans l'ordre alternatif ou par séries (art. 23) ; elle com-
menee ensuite la transmission ou fait suivre ces indications du si-
gnal - • -.

Art. 31.

La transmission d'un radiotèlégramme est précédée du signal.
- • - • - et terminée par le signal e .. • - •

suivi de l'indicatif de la station expéditrice et du signal - e ...

Dans le cas d'une.série de radiotélégrammes, l'indicatif de la stax
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tion expéditrice et le signal - • ... ne sont donnès qu'à la
fin de la série.

Art. 32.

Lorsque le radiotèlégramme a transmettre contient plus de 40

niots, la statíon expèditrice interrompt la transmission par le si-

ghal • • - ... . • après chaque série de 20 mots environ
et elle ne reprend la transmission qu'après avoir obtenu de la sta.

tion correspondante la répètition du dernier mot bien recu, suivi
du dit signal, ou, si la rèception est bonne, le signal === • .-.

bans le cas de transmission par séries, l'accusé de réception est

goahé aprés chaque radiotèlègramme.
Les stations côtières occupées à transmettre de longs radiotélé-

grammes doivent suspendre la transmission å la fin de chaque pé-
riodo de 15 minutes, et rester silencieuses pendant une durée de

3 minutes, avant de continuer la transmission.
Les stations côtières ét de bord qui travaillent dans les conditions

prévues à 1 article 35, paragraphe 2, doivent suspendre le travail à

la fin de chaque période de 15 minutes et faire l'écoute sur la lon-

guegr d'onde de 600 mètres nandant une durèe de 3 minutes avant

de continuer la transmission.

Art. 33.

l. Lorsque les signaux deviennent douteux, il importe d'avoir
recours à toutes les ressources possibles pour l'achèvement de la

transmission. A cet effet, le radiotélégramme est transmis trois fois
au plus, à la demande de la station rèceptrice. Si, malgré cette

triple transmission, les signaux sont toujours illisibles, le radioté-

lågramme est annulé.
Si l'accusé de réception n'est pas reçu, la station transmettrice

appelle de nouveau la station correspondante. Lorsqu'aucune ré-
ponse n'est faite aprés trois appels, la transmission n'est pas pour-
suivie. Dans ce cas, la station transmettrice a la faculté d'obtenir

l'accusé de réception par l'intermédiaire d'une autre station radio-

télégraphique, en utilisant, le cas èchéant, les lignes du réseau té-

16graphique.
- 2. Si la station réceptrice juge que, malgré une réception dè-
fectueuse, le radiotélégramme peut être remis, elle inscrit à la fin
du préambule la mention de service: < Réception douteuse » et donne

cours au radiotélégramme. Dans ce cas, l'Administration dont re-
lève la station côtière réclame les taxes, conformement à l'article

42 du prèsent réglement. Toutefois, si la station de bord transmet

ultérieurement le radiotèlégramme à une autre station côtière de

la même Administration, celle-ci ne peut réelamer que les taxes

aférentes à une seule transmission.

d) Accusó de réception et fin du travail.

Art. 34,

1. L'accusé de reception se donne dans la forme prescrite par le
règlement télégraphique international; il est pròcédé de l'indicatif

de la station transmettrice et suivi de l'indicatif de la station rá-

ceptrice.
2. La fin du travail entre deux stations est indiquée par chacune

d'elles au moyen du signal • • • - • -. suivi de son pro-

pre indicatif.

e) Direction å donner aux radiotélégrammes.
Art. 35.

1. En principe, la station de bord transmet ses radiotólógrammes
& Ia statîon côtière la plus rapprochée.
dependant si la station de bord peut choisir entre plusienrs sta-

Mons côtières se trouvant à distances égales ou à peu près ègales,
ello donne 14 préfèrence a calle qui est établie sur le territoire du

pays do destination ou de transit normal de ses radiotèlègrammes.
2. Toutefois, un expéditeur à bord d'un naviro a le droit d'in-

diauer la station côtière par laquelle il désire que son radiotèlé-

gramme soit expédié. La station de bord attend alors jusqu'à ce

que cette station côtière soit la plus rapprochée,

Exceptionellement la transmission peut s'effectuer à une station
côtiére plus éloignée, pourvu que:

a) le radiotèlégramme soit destiné au pays où est situé cette

station côtière et émane d'un navire dépendant de ce pays;
b) pour les appels et la transmission, les deux stations utili-

sent une longueur d'onde de 1800 mètres;
c) la transmission par cetto longueur d'onde ne trouble pas

une transmission effectuée, au moyen de la même longueur d'onde,
par une station côtiéra plus rapprochèe;

d) la station de bord se trouve å une distance de plus de50
milles nautiques de toute station côtière indiquée dans la Nornen-
clature. La distance de 50 milles peut ôtre rèduite à 25 milles sous
la réserve que la puissance maxima aux bornes de la génèratrice
n'excède pas 5 kilowatts et que les stations do bord soient ètablies
en conformitè des articles 7 et 8. Cette réduction de distance n'est

pas applicable dans les mers, baies ou golfes dont les rives appar-
tiennent à un seul pays et dont l'ouverture sur la haute mer a

moins de 100 milles.

7. - Rémise des radiotélégrammes à destination.

Art. 36.

Lorsque pour une cause quelconque un radiotélégramme prove-
nant d'un navire en mer et destinè à la terre ferme ne peut être
remis au destinataire, il est èmis un avis de non-remise. Cet avis
est transmis à la station côtiére qui a reçu le radiotélégramme pri-
mitif. Cette dernière, après vérification de l'adresse, réexpédie l'avis
au navire, s'il est possible, au besoin par l'intermédiaire d'une au,
tre station côtière du même pays ou d'un pays voisin.

Lorsqu'un radiotélégramme parvenu à une station de bord ne

peut être remis, cette station en fait part au bureau ou à la station
de bord d'origine par avis de service. Dans le cas des radiotélé-

grammes émanant de la terre ferme, cet avis est transmis, autant

que possible, a la station còtière var laquelle a transité le radio-

télégramme, ou, le cas èchéant, à la station còtière du même pays
ou d'un pays voisin.

Art. 37.

Si le navire auquel est destinó un radiotélègramme n'a pas si-

gnalé sa présence à la station côtière dans le délai indiquè par
l'expéditeur ou, a défaut d'une telle indication, jusqu'au matin du

8° jour suivant, cette station còtiore en donne avis au bureau d'ori-
gine qui en informe l'expéditeur.
Celui-ci a la faculté de demander par avis de service taxé, té-

lègraphique ou postal, a:iressé å la station eûtiére, que son radio-

télégramme soit retenu pendant une nouvelle période de 9 jours
pour être transmis au navire, et ainsi de suite. A défaut d'une telle

demande, le radiotélégramme est mis au rebut à la fin du 9° jour
(jour de dèpôt non compris).
Cependant si la station côtière a la certitude que le navire est

sorti de son rayon d'action avant qu'elle ait pu lui transmettre le
radiotélégramme, elle en informe immédiatement le bureau d'ori-

gme, qui avise sans rétard l'expéditeur de Pannulation du message.
Toutefois, l'expéditeur peut, par avis de service taxé, demander à
la station côtière de transmettre le radiotélégramme au plus pro-
ohain passage du navire.

8. - Radiotétégrammes spéciaux

Sont souls admis :

Art. 38.

1° les radiotélégrammes avec rèponse payée. Ces radiotólégram-
mes portent, avant l'adresse, l'indication « Réponse payée » ou « RP »

complétée par la mention du montant payé d'avance pour la ré-

pouse, soit : « Reponse payé fr. I », ou < RP fr. I e ;

Le bon de réponse émis à bord d' un navire donne la facultà

d'expèdies, dans la limite de sa valeur, un radiotèIégramme à une

destination quelconque à partir de la station de bord qui a émis

ce bon,
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2° les radiotélégrammes avec collationnement;
3° les radiotélégrammes a remettre par exprès.Mais seulement

dans le das où le montant des frais d'exprés est perçu sur le des-

tinataire, .Les pays qui ne peuvent adopter ces radiotélègrammes
doivent en faire la déclaration au Bureau international. Les radio-

télégrammes à remettre par expròs avec frais percus sur l'expédi-
teur peuvent être admis lorsqu'ils sont destinés au pays sur le

fearjtoire duquel se trouve la station côtiëre correspondante ;

4° Ies radiotélégrammes à remettre par poste;
go les radiotélógrammes multiples;
de les radiotélégrammes avec accusó de réception. Mais seule-

ment en ce qui concerne la notification de la date et de l' heure

auxquelles la station côtière a transmis a la station de bord le té-

lógramme andressé à cetto derniëre;
76 les avia des services taxés. Saut' ceux qui demandent une

rép6tition ou un renseignement. Toutefois, tous les avis de service

taxés sont admis sur le parcours des lignes télégraphiques;
8° les radiotélégrammes urgents. Mais seulement sur le par-

cons des lignes télégraphiques et sous réserve de l'application du

règlement télégraphique international.
Art. 39.

radiotèlégramme ne peut ètre transmis au navire destinataire, l'ad-
ministration du pays d'origine provoque aussitôt Ìe remboursoment
à l'expéditeur des taxes côtiére et de bord relatives å ce radiotè.
16gramme. Dans ces cas, les taxes reniboursées n'entreat pas darís
les comptes prévus par I art. 42, úlais le radiotélégramme y èät
mentionné pour mémoire.
Le remboursement est supporté par les différentes Adriinistrã-

tions ou exploitations privées qui ont participè à l'acheminel At
du radiotélégramme, chacune d'elles abandonnant sa part de tan.
Toutefois, les radiotèlégrammes auxquels sont applicables les ar-
tieles 7 et 8 de la convention de St-Pètersbourg restent soumis
aux dispositfons du règleinent tèlégi'aphique international, sòÄf
lorsque l'acceptation de ces radiotélégrammes est le résuÌtat d'ilie
erreur de service.

2. Lorstiue l'accusé de réception d'un radiotólëgramme n'est

pas parvenu á la station qui a transmis le message, la take n'est
remboursée que lorsqu'il a été établi Que le radiotèlègraminé dònne
lieu à remboursealent.

II. - Comptabilité
Art. 42.

Les rádiotélégrammes peuvent être transmis par une station

eðffére à lin navire, ou par un navire a un autre navire, en vue

'àWe i·éexpédition pat la voie postale à effectuer à partir d'un
ri d'atterríssage du navire réceptionnaire.
'Ces radiotólégrammes ne comportent aucune retransmission radio-

1ògraþhique.
L'adresse de ces radiotélégrammes doit être libellée ainsi qu'il

auft:
1 Indicatión tarée < poste » suivie du nom du port où le ra-

radiotòÏégramuie doit ôtre remis à la poste;,
$• Nom et adresse cop1òte du destinataite;
3° Nom de la station de bord qui doit effectuer le dépòt à la

postà; '
4° Le cas 6ehéant, nom de la station côtiére.

'Exemple: Posto Buenosaires Martinez 14 Calle Prat Valparaiso
'AWn Librd.
'La taxe comprend outre Iqs taxes radiotélégraphiques et télégra-

phiques une somme de 25 centimes pour l'affranchissement postal
du radiotélégramme.

9, - Archives

Art. 40.

Los originaux des radiotélégrammes ainsi que les documents y

relatifs retenus par les Administrations sont conservès ave.c toutes

les ,précautions nécessaires au point de vue du secret au moins

Ifendant 15 mois, à compter du mois qui suit celui du dèpôt des
radiotél6grammes.
Ces originaux et documents sont, autant que possible, envoyés, au

moins une fois par mois, par les stations de bord, aux Administra-

tions dant elles relèvent.

10. - Détaxes et remboursernents

Art. 41.

1. En ce qui concerne les détaxes et remboursements il est fait

application du réglement télégraphique international, en tenant

compte des restrictions indiquées aux articles 38 et 39 du présent
¢àgleinent et sous les réserven suívantes:
Le 'teraps emþ1oyé pour la transmission radiotèlågraphique, ains!

4 é la urée du séjour dii t•adiotólegúnmnie dans la station côtière

pour Ïes radiotélégrammes à destination des navires, mi dans la

station do bord your les radiotelegrammeè ofiginaires des navires,

no kinýtent pas dans les délais óoncernant les détaies ét rem-

$òtirééinents.
Si la station côtière fait connaître au bureau d'origine qu'eli

1. Les taxes côtiéres et de bord n'entrent pas dans les compths
prévus par le reglement télègraphique international.
Les comptes concernant ces taxes sont liquidés par les Adminis-

trations des pays intéressés. Ils sont établis par les Administrá-
tions dont dépendent les stations côtières et communiqués par elles
aux Administrations intèressés. Dans le cas où l'exploitation des
stations côtiéres est indépendant de l'Administration du pays,
l'exploitant de ces stations peut être substituè, en ce qui conberhe
les comptes, à l'Administration de de pays.

2. Pour la transmission sur les lignes télégraphiques, le radio-
télégramme est traité, au point de vue des comptes, conformément
au règlement télègraphitlue.

3. Pour les radiotélégrammes oriainaires des navires, l'Admi-
nistration dont dépend la station côtière dèbite l'Administration
dont dépend la station de bord d'origine des taxes côtières et télé-
graþhiques ordinaires, des taxes totales perçues pour les répons'es
payées, des taxes côtiërds et télègraphiques percues pður le cálÍà-
tionnement, des takes aEérentes à la remise par exþrès (dans Ìe
cas prévu par l'article 38) ou par poste et de celles percues pour
les copies supplémentaires (TM). L'Administration dont dépend la
station côtiëre, crédite, le oas échèant, par la voie des coinptes té-
légraphiques et par l'intermódiaire des Offices ayant participó à la
transmission des radiotélégrammes, l'Administration dont déjàrÌd
le bureau de destination, des taxes totales relatives aux réporises
payées. En ce qui concerne los taxes télégraphiques et les tädtes
relatives à la remise par exprès ou par poste et aux dopied su Í -

mentaires, il est procédé conform6ment au règlement télégráti e,

la station côtière ètant considérée comme blireau télégràþh ue

d'origine.
Pour les radiotélégrammes à destination d'un pays altué au dela

de celui auquel appartient la station côtière, les taxes télégraphi-
ques à liquiger conformément aux dispositions ci-dessus sont celles
qui résulterit, soit des tableaux a et B annexés au réglement -

légraphique international, soit d'arrangements spéciaux eenclus en.
tre les Administrations de pays liniithoplies et publiés par cús ihÑ-
nistrations, et non les taxes qui pourraient être perçues, d àþf4s
les dispositions particulières des articles 23, § 1, et 27, § 1, du 70-

glement télégraphique.
Pour lés radiotólógramines et les ayis de seryice taxés .i Ëe$,ti

nation des navires, l'Administration dorit dépeild le bureau d'ári
gine est débitée directement par celle dont dèpend la slation cô-
tiëre des taxes côtiatos et de bord. Ìotitifois, les taxes totiles affé-
rentes aux réponses payées sont créditées, s'il y à lieu, de payfå
pays, var la voie des comptes télégraphiques, jusqu'à l'Adinifiigtra-
fîon dont dëpend la station oôtlere. En ce qui concerne les täxpo
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tã\4graphiques et les taxes relatives a la remise par poste et aux

copies.eupplémentaires, il est procédá.confomèment.au règlement
télégraphique. L'Administration dont dépend la station côtière cré-
dite celle dont dépend le navire destinataire de.la.taxe de bord

s'il y a lieu des taxes revenant aux stations de bord intermédiaires,
de.la taxe totale perçue pour les réponses payées, de la taxe de

bord relative au collationnement, ainsi que des taxes perçues pour
l'établissement de copies supplémentaire et pour la remise par

paste.
Les avis de service taxés et les réponses payées elles-mêmes

sont traitès dans les comptes radiotélégraphigues, sous tous les rap-
porte, comme les autres radiotèlegrammes.
Pour les radiotèlègrammes acheminés au moyen d'une ou de

deux stations de bord intermèdiaires, chacune de celles-ci débite la

station de bord d'origine, s'il s'agit d'un radiotélégramme prove-
nant d'un navire, ou celle de destination s'il s'agit d'un radiotélé-

gramme destiné à un navire, de la taxe de bord lui revenant pour
le transit.

4. En principe, la liquidation des comptes afférents aux échan-

ges entre stations de bord se fait directement entre les Compa-

gnies exploitant ces stations, la station d'origine étant débitée par

la station de destination.
5. Les comptes mensuels servant de base à la comptabilité spe-

ciale des radiotélègrammes sont établis radiotélégramme par radio-

t616gramme avec toutes les indioations utiles et dans un délai de 6

mois à partir du mois auquel ils se rapportent.
6. Les Gouvernements se réservent la facultè de prendre entre

eux et avec des Compagnies privées (entrepreneurs exploitant des
stations radiotèlégraphiques, compagnies de navigation, etc.) des ar-

rangements spéciaux en vue de Padoption d'autres dispositions con-
cernant la comptabilité.

12. - Bureau international.

Art. 43.

- Congo belge; Colonie de Curaçao; Colonie espagnole du Golfe de

Guinée ; Erythrée ; Khiva ; Maroc ; Monaco ; Perse ; S. Marin; So-

malie italienne.
Art. 44.

Les différentes Administrations font parvenir au Bureau interna-
tional un tableau conforme au modèle ci-joint et contenant les in-
dications énumérées dans le dit tableau pour les stations vis&s à

l'art. 5 du réglement. Des modifications survenues et les supplé-
ments sont comiµuniqués par les Administrations au Bureau inter-
national du ler au 10 de chaque mois. A l'aide dè ces communica-

tions, le Bureau international dresse la Nomenclature, prévue par
l'art. 5. La Nomenclature est distribuée aux Administrations inté-

ressées. Elle peut également, avec les suppléments y Telatifs, ôtro

vendue au public au prix de revient.
Le Bureau international veille à ce que l'adoption d'indicatifs

identiques pour les stations radiotèlógraphiques soit évitèc.

13. - Transmission météorologiques, horaires et autres

Art. 45.

1. Les Administrations prennent les dispositions nécessaires

pour faire parvenir à leurs stations còtiores les tèlègrammes mété-
reologiques contenant les indications intéressant la région de ces

stations. Ces télégrammes dont le texte ne doit pas dépasser 20 .

mots, sont transmis aux navires qui en font la demande. La taxe

de ces tètëgrammes météorologiques est portée au compte des na-

vires destinataires.
2. Les observations météorologiques, faites par certains navires

dèsignés a cet effet par les pays dont ils dèpendent, peuvent ôtre

transmises une fois par jour, comme avis de services taxée, aux
stations côtières autorisé s à les recevoir par les Administra-

tions intéressées qui dèsignent également les bureaux météorolo-

giques auxquels ces observations sont adressées par les stations
côtières.

Les dépenses supplémentaires résultant du fonctionnement du

hureau internat1onal, en ce qui concerne la radiotèlègraphie, ne
doivent pas dèpasser 80,000 francs par any non compris les frais spé-
ciaux auxquels donne lieu la réunion d'une Conférence internatio-

nale. Les Administrations des Etats contractants sont, pour la con-

tribution aux frais, rèparties en six classes ainsi qu'il suit :
1er giggge:
Union de l'Afrique du Sud; Allemagne; Etats-Unis d'Améri-

que ; Alaska ; Hawaii et les autres Possessions américaines de la

Polynesie; Iles Philippines; Porto Rico et les Possessions américai-

nos dans les Antilles; Zone du Canal de Panama; République Ar-

gentine; Australie; Autriche; Brésil; Canada; France; Grande-

Bretagne; Hongrie; Indes britanniques; Italie; Japon; Nouvelle-

Zélande; Russie; Turquie.
26 classe:

Espagne.
36 olasse:
Asie central russe (litoral de la mer Caspienne); Belgique;

Chili; Chosen; Formose, Sakhalin japonais et le territoire loué de

Kwantoung; Indes néerlandaises; Norvége; Pays-Bas; Portugal;
Roumanie; Sibérie occidentale (litoral de l'Océan glacial); Sibérie

orientale (litoral de l'Océau Pacifique); Suéde.
46 elasse :
Afrique orientale allemande; Afrique allemande du Sud-Ouest;

Cam6toun; Togo; Protectoratsallemands du Pacifique; Danemark;

Egypte; Indo-Chine; Mexique; Siam; Uruguay.
56 classe :

Afrique occidentale française; Bosnie-Herzegovine; Bulgarie;

Gréce; Madagascar; Tunisie.
66 classe :

Afrique équatoriale française; Afrique occidentale portugaise;

Meique orientale portugaise et possessions asiatiques; Boukhara;

3. Les signaux horaires et les télègrammes métèorologiques sont
transmis à la suite les uns des autres de manière que la durée totale

de leur transmission n'excède pas dix minutes. En principe, pendant
cet envoi, toutes les stations radiotélégraphiques dont la transmis-
sion peut troubler la réception de ces signaux et tél6grammes,‡ont
silence de façon à permettre à toutes les stations qui le désirent
de recevoir ces télégrammes et signaux. Exception est faite yout
les cas de dètresse et les télégrammes d'Etat.

4. Les Administrations facilitent la communication aux agences

d'informations maritimes qu'elles agréent des renseignements con-
cernant les avaries et sinistres maritimes ou présentant un intérêt

genéral pour la navigation dont les stations côtières peuvent régu-
librement donner communication.

14. - Dispositions diverses

Art 46.

Les transmissions échangées entre les stations de bord doivent

s'efTectuer de manière à ne pas troubler le service des stations cô-

tières, celles-ci devant avoir, en régle générale, le droit de priorité
pour la correspondance publique.

Art. 47.

Les stations còtières et les stations de bord sont tenues de par-

ticiper å la retransmission des radiotélègrammes dans les cas où

la communication ne peut s'établir directement entre les stations

d'origine et de destination.

Le nombre des retransmissions est toutefois limité a deux.

En ce qui concerne les radiotèlègrammes destinés à la terre terine
il ne peut être fait usage des retransmissions que pour atteindre

la station côtière la plus rapproellée.
(La retransmission est dans tous les cas subordonnée à la condig
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tion que la station intermåliaire qui reçoit le radiotèlógramme en

trarasit soit en mesure de lui donner cours.

Art, 48.

Si le parcours d'un radiotélégramirlo s'effectue en partie sur des

3ignes télègraphiques ou par des stations radiotélégrafigues relevant
d'un Gouvernement non contractant, il peut être donné cours, à ce
radiotélégramme, sous la réserve, tout au moins, que les Adminis-
trations dont dépendent ces lignes ou ces stations aient déolaré
Vouloir appliquer, les cas échéant, les dispositions de la Convention
et du Réglement qui sont uldispensables pour l'acheminement ré-
gulier des radiotelègrammes et que la comptabilité soit assurée.
Cette déclaration est faite au Bureau international et portée à

la connaissance des Offices de l'Union télégraphique.
Art. 49.

Les modilleations du présent réglement qui seraient rendues nè-
cessaires par suite des décisions des Conférences télégraphiques
ultérieures seront mises en vigueur à la date fixée pour l'appli-
cation des dispositions arrótèes par chacune de ces dernières con-

fèrences.
Art. 50.

Les dispositions du réglement , tèlégraphique international sont

applicables, par analogie, à la correspondance radiotólégraphique
en tant qu'ellos ne sont pas contraires aux dispositions du présent
ré? lement.
Sont applicables, en particulier, à la correspondance radiotèlé-

graphique les prescriptions de l'article 27, paragraphes 3 à 6, du

réglement tèlégraphique, relatives å la perception des taxes, celles
des articles 26 et 41 relatives à l'indication de la voie à suivre,
celles det articles 75, paragraphe 1, 78, paraphaphe 2 å 4, et 79,
paragraphes 2 et 4, relatives à l'établissement des comptes. Toute-
fois: 1° Le dólai de 6 mois prévu par la paragraphe 2 de l'arttele

99 du règlement télégraphique pour la váríûcation des comp'es est
portò à 9 mois en ce· qui concerne les radiotélègrammes; 2° les
dispositions de l'article 16, paragraphe 2, ne sont pas considèrões

comme autorisant la transmission gratuite, par les stations radio-
f.èlógraphiques, dqs tèlógrammes de service concernant exclušive-

ment le service télégraphique non plus que la transmission en tran-
ch sur les lignes télégraphiques, des télegrammes de service
exolusivemen't relatifs au service radiotålègraphique; 3* les dispo-
sitions de l'article 79, paragraphes 3 et 5, ne sont pas applicables
à la comptabilité radiotèlégraphique. En vue de l'application des

dispositions du règlement télógraphique, les stations côtiéres sont

considèrées comme bureaux de transit, sauf quand le règlement ra-
diotélégraphique stipule expressèment que ces stations doivent être
considèrões comme bureaux d'origine ou de destination.

Conformément à l'article 11 de la Conventioy de Londres le pré-
Bent règlement entrera en vigueur le ler juillet 1913.
En foi de quoi les Plénipotentiaires respectifs ont signé ce ré-

glomont en un exomplairo qui restera dèposé aux archives du Gou-
Vernement britannique et dont uno copie sera remise à chaque
Partie.

Pour l'Allemagne et les Pro -
Sectorals allemands :

B. Koehler.
O. Wachenfeld.
Dr. Ka;•.1 Strecker.
Schrader.

Goetsch.
Dr. Emil Krauss.
Fie.itz.

Pour les Etats-Unis d'Amè-

rique et les Possessions des

Etats-Unis d'Amèrique :
John R. Edwards.

Jno. Q. Walton.
Willis L. Moore.

Louis W. Austin.

George Owen Squier.
Edgar Russel.
C. Mek. Saltzman.
David Wooster Todd.

John Hays Hammond, Jr.
Webster.
W. D. Terrell.
John I. Waterbury.
Pour la Rèpublique Argen-

tine :
Vicente J. Dominguez.

Pour l'Autriche:
Dr. Fritz RitterWagner von

Jauregg.
- Dr. Rudolf Ritter Speil v.
Ostheim.
Pour la Hongrie :
Charles Follèrt.
Dr. de Hennyey.

Pour la Bosnie-Herxègo-
vine:

H. Goiginger, G. M.
Adolf Daninger.
A. Cicoli.
Romeo Vio.

Pour la Belgique:
J. Banneux.
Deldime.

Pour le Congo belge:
Robert B. Goldschmidt.

Pour le Brèsil :
Dr. Francisco Bhering.

Pour la Bulgarie:
IV. Stoyanovitch.

Pour le Chili:
C. E. Rickard.

Pour le Danemark :
N. Meyer.
J. A. Vöhtz.
R. N. A. Faber.
T. F. Krarup.

Pour l'Egypte:
1. S. Liddell.

Pour l'Espagne et les Colo-

nies espagnoles:
Jacobo Garcia Roure.

Juan de Carranza y Gar-
rido.

Jacinto Labrador.
Antonio Nieto.
Tomas Fernandez Quintana.
Jaime Janer Robinson.

Pour la France el l'Algerie .

A. Fronin.
Pour l'Afrique occidentale

/rançaise :
A. Duchêne.

Pour l'Afrique èquatoriale
française :

A. Duchêne.
Pour l'Indo-Chine :

A. Duchêne.
Pour Madagascar :
A. Duchène.

Pour la Tunisie :

Et. de Felcourt.
Pour la Grande-Bretagne et

diverses Colonies et Protecto-

rats britanniques :
H. Babington Smith.
E. W. Farnall.

.
E. Charlton.
G. M. W. Macdonogb.

Pour l'Union de l'Afrique
du ßud :

Richard Solomon.

Pour la Fèdèration austra-
lienne :

Charles Bright.
Pour le Canada :
G. J. Desbarats.

Por les Inder britanniques
A. A. Kirk.
F. E. Dempster.
Pour la Nouvelle Z¿lande i

C. Wray Palliser.
Pour la Grèce:
C. Dosios.

Pour l'Italie et les Colonies

italiennes:
Prof. A, Battelli.

Pour le Japon et pour Cho-
sen, Formose, Sakhalin japo-
nais et le territoire louè de

Kwantoung:
Tetsujiro Sakano.
Kenji Ide.
Rinji Nakayama.
Seiichi Kurose.

Pour le Maroc:
Mohammed el Kabadj.
U. Asensio.

Pour Monaco:
Fr. Roussel.

Pour la Norvège:
Heftye.
K. A. Knudas0n.

Pour les Pays-Bas:
G. J. C. A. Pop.
J. P. Guépin.

Pour les Indes nèerlandai-

ses et la Colonie de Curaçao
Perk.
F. van der Goot.

Pour la Perse:

Mirza Abdul Ghafar KLant

Pour le Portugal et les Co-
lonies portugaises:

Antonio Maria da Silva.

Pour la Roumanie:
C. Boerescu.

Pour la Russie et les Pos-

sessions et les Protectorais

russes :

N. de Etter.

P, Ossadtchy.
A. Euler.

Sergueievith.
V. Dmitrief.
D. Sokoltsow.
A. Stchastnyi.
Baron A. Wyneken.

Pour la République de Saint*
Marin:

Arturo Serena.

Pour le ßiam:

Luang Sanpakitch Preecha.
Wm. J. Archer.

Pour la ßuède:

Rydin.
Hamilton.

Pour la Turquie:
M. Emin.
M. Fahry.
Osman Sadi.

Pour l'Uruguay:
Fed. R. Vidiella.
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Adminis¢ration de. . .

·

. . . . .. (Annexe à l'article zuv u reglement).

Etat signalétique des stations radiotélégraphiques
,

(a) Stations côtières.

Position géographique
Portée Système Longueurs d'ondeE = longitudo orientale

Indicatif normale radiotèlegraphiques en mètree
Nom Nationalité O = longitu,de occidentale aveo les (la longueurN = latitude septentrionale d'appel

en caractéristiques
S = latitude meridionale milles du système d'onde normale

. .
.

émetteur est soulignée)subdivisions territoriales nautiques

Heures
Taxe côtière

OBSERVATIONS
Nature des services d'ouverture (éventuellement heure et mode d'envoi

effectuès (heure par mot
minimum des signaux horaires

du' fuseau) en francs radiotéÎëgramme et des tèlégrammes métèorologiques)
en fiancs

(b) Stations de bord.

Système
Indicatif

Portée normale radiotelégraphiques Longueurs d'ondo
Nom Nationalité en avec les

d'appel caracteristiques
en mètres

milles nautiques du systeme
emetteur

Taxe de bord

Natire de services Heures OBSERVATIONS

effectués d'ouverture par mot riialmum (éventuellement nom et adresse

en francs radiotélègramme de l'exploitant)
en francs

1° Navires de guerre

2° Navires de commerce
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(Annexe à l'article xxu du Regloment).
Liste des abréviations à employer dans les transmissions radictélégraphiques.

Abréviation QUESTION RÉPONSE OU AVIS

I 2 3

- •- • - - • ... (C Q) . . . . . . . . . . Signal de recherche employé par une station qui glé-
sire entrer en correspondance.

-' • - • (T R) .. . . . . . . . . Signal annonçant l'envoi d'indications concernant une
station de bord (article . . .).

- - • • - - (!)
. . . . . . . . . . Signal indiquant qu'une station va émettre avec une

grande puissance.
PRB Desirez-vous communiquer avec ma station à faide du Je désire communiquer avec votre station à l'aide du

Code international de signaux ? Code international de signaux.
QR A .Quel est le nom de votre station ? Ici la station

. . .

QRB A quelle distance vous trouvez-vous de ma station ? La distance entre nos stations est de , , ,
milles nau-

tiques.
ORC Quel est votre vrai relèvement i Mon vrai relèvement est de . . . degrès.
ORD Où allez-vous î Je vais à . . .

ORF D'où venez-vous ? Je viens de
. , ,

QRG A quelle comþagnie ou Fgae de navigation appartenez. J'appartiens à , , .
Vous ?

QRH Quelle est votre longuer d'onde ? Ma longueur d'onde est de . . .
mètres.

QRJ Combien de mots avez-vous à transmettre ? J'ai . . .
mots à transmettre.

QRK Comment recevez-vous ? Je reçois bien.
QRL Recevez-vous mal ? Dois-je transmettre 20 fois: Je reçois mal. Transmettez 20 fois:

..emm e ...-..

pour permettre le réglage de Vos appareils ? pour que je puisso règler mes appareils.
QRM Etes-vous troublè ? Je suis troublé.
QRN Les atmosphériques sont-elles trðs fortes î Les atmosphériques sont très fortes.
QRO Dois-je augmenter l'ènergie ? Augmentez l'ènergie.
ORP Dois-je diminuer 1 ènergie ? Diminuez l'énergie.
QRQ Dois-je ti'ansmettre plus vite ? Transmettez plus vite.
QRS Dois-je transmettre plus lentement ? Transmettez plus lentement.
QRT Dois-je cesser la transmission ? Cessez la transmission.

RU Avez-vous quelque chose pour moi ?
O It V Etes-vous pròt ?
RW Etes-vous occupè?

QRX Dois-je attendre ?

QRY Quel est mon tour ?
QRZ Mes signaux sont-ils faibles ?
0 8 A Mes signaux sont-ils forts ?

QSB Afon tou est-il mauvais ?
Mon ètincelle est-elle mauvaiss ?

QSC Les intèrvallos de transmission sont-ils mauvais ?
OSD Comparons nos montres. J'ai.

.
. . . . . . . . . , ,

heures; quelle heure avez-vous ?
QSF Les radiotèlégrammes doivent-ils être transmis dans

l'ordre alternatif ou par séries ?
QSG ...............

OSJ Quelle est la taxe à percevoir pour . . .
?

QSK Le dernier radiotèlégramme est-il annulè ?
QSL Avez-vous reçu quittance ?
QSM Quelle est votre vrai route ?
OSN Communiquez-vous avec terre terme ?
QSO Etes-Vous en communication avec une autre station

(ou: avec . . .) ?
QSP Dois-je signaler à , . , que vous l'appelez ?
OSO Suis-je appeló par . . .

?
OSR EIþédierez-vous le radiotélégramme . . .

?
QST Avez-vous reçu un appel génèral ?
QSU Priërc m'appeler dës que vous aurez fini (ou: à . . .

heures).
OSV Correspondance publique est-elle engagée ?

OSW Dois-je augmenter ma fréquenoa °4'itmoelle:
OSY Dois-je transmettre avec la longuer d'onde de. . . .

metres ?
QSX Dois-je diminuer ma fréquence ul'ètincelle ?

Je n'ai rien pour vous.
Je suis prèt, Tout est en ordre.
Je suis occupé avec une autre station (ou: avec , , .),
Prière de ne pas troubler.

Attendez. Je vous appellerai à , . .
heures (ou : au

besoin).
Votre tour est numéro . . .

Vos signaux sont faibles.
Vos signaux sont forts.
Le ton est mauvais.
L'ètincelle est mauvaise.
Les intervalles de transmission sont mauvais.
L'heure est.

. . .

La transmission sera faite dans l'ordre alternatif.

La transmission sera faite par sérios de 5 radiotólé-

grammes.
La transmission sera faite par séries de 10 radiotélé-

grammes.
La taxe à percevoir est de . . .

Le dernier radiotélegramme est annulé.
Prière donner quittance.
Ma vraie route est de . . . degrés.
Je ne communique pas avec terre ferme.
Je suis en communication aveo . . . (par l'intermé-
diaire de

. .
.).

Informez . . . que je l'appelle.
Vous êtes appelé par . . .

J'expédirai le radiotèlègramme . . .

Appel génèral å toutes stations.
Je vous appellerai dos que j'aurai fini.

Corrèspondance publique est engagèe. Prière de ne pas
la troubler.

Augm satez la frèqueue, d'etincelle.
Passans á l'onde de

. . ,
métres.

Diminuez la frèquence d'étincelle.
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Lorsqu'une abrèviation est suivie d'un point d'interrogation, elle
s'applique à la question indiquée en regárd de cette abréviation.

Exemples :

Stations

A QRA?

B QR A Campania
A QRGT

B QRG Cunard. Q.RZ

= Quel est le nom de votre
station ?

= Ici la station Campania!
= A quelle compagnie ou ligne

de navigation appartenez-
vous ?

= J' appartiens à la Cunard
Line. Vos signaux sont tai-
bles.

La station A augmente alors l'ènergie de son transmetteur et
lanco:

A QRH = Comment recevez-vous ?
B QRK = Je reçois.bien.

QRB 80 = La distance entre nos sta-
tions est de 60 milles nau-
tiques.

QRC 62 = Mon vrai relèvement est de
etc. 62 degrès, etc.

Il numero 1070 della raccolta uf)!ciale delle leggi e dei decreti
del Regno contiene il seguente decreto :

VITTORIO EMANUELE III

per grazia di Dio e per volonth della Nazione
RE D'ITALIA

Visto il regolamento generale universitario appro-
Vato con Nostro decreto 9 agosto 1910 n. 796;
Visto il Nostro decreto 10 marzo 1912, n. 225, per il

quale furono apportate modificazioni all'articolo 58 nel
regolamento predetto.
Considerata la convenienza e l'opportunità di mo-

dificare la disposizione relativa alla cessazione
del personale assistente quando è motivata dal pro-
fessore titolare, e di migliorare la dicitura del testo
dell'articolo 58 del regolamento predetto, modificato
in virtù del Nostro decreto 10 marzo 1912, n. 225 già
citato ;
Sentito il Consiglio superiore di pubblica istruzione;
Sentito il Consiglio di Stato ;
Sentito il Consiglio dei ministri;
Sulla proposta del Nostro ministro, segretario di

Stato per la pubblica istruzione ;
Abbiamo decretato e decretiamo :

Articolo unico.

cademico, gli assistenti dovranno pure, di regola, es-
sere muniti, di tale titolo,. ma eccezionalmente potranno
essere scelti anche tra i laureandi.
La nomina ha effetto per un anno scolastico, a de-

correre dal 16 ottobre. s'intende tacitamente confermata

per due anni successivi, qualora non intervenga una

disposizione contraria.
Ulteriori conferme non potranno aver luogo se non

per voto conforme delle rispettive Facoltà o scuole, e
per ragioni di studi o esigenze di laboratorio e di

musei o per meriti didattici, riconosciuti dalla Facoltà

o scuola.
La cessazione dall'uillcio avviene per decreto Mini-

steriale e quando essa sia determinata da proposta
del professore titolare o del direttore, questa dovrà

essere motivata e fatta tre mesi prima del giorno in

cui la cessazione dovrà avere effetto, che, in questo
caso, sarà solo alla fine dell'anno scolastico.
Ordiniamo che il presente decreto, munito del sigillo

dello Stato, sia inserto nella raccolta ufficiale delle leggi
e dei decreti del Regno d'Italia, mandando a chiunque
spetti di osservarlo e di farlo osservare.

Dato a Racconigi, addì 6 agosto 1913.

VITTORIO EMANUELE.

Glourri - CREDARO.

Visto, Il guardasigilli : FINOCCHIARO-APRILE.

La raccolta utfleiale delle leggi e dei decreti del Reyno
contiene in sunto i seguenti RR. decreti-:

N. 1079

Begio Decreto 23 agosto 1913, col quale, sulla proposta
del ministro della marina, sono dichiarate opere
di pubblica utilità quelle interessanti la R. marina

da eseguirsi nel comune di Livorno per la siste-
mazione e l'ampliamento della R. Accademia na-
vale.

N. 1080

Regio Decreto 18 agosto 1û13, col quale, sulla proposta
del ministro di agricoltura, industria e commercio,
d'accordo col ministro dell'interno, viene appro-
vato lo statuto del Monte di pietà di Montepul.
clano.

All'articolo 58 del regolamento generale universi-
tario approvato con Nostro decreto 9 agosto 1910 nu-
mero 796, e modificato con l'altro Nostro decreto 10
marzo 1912, n. 225 è sostituito il seguente :

Art. 58. -- Gli aiuti e gli assistenti addetti alle cat-
tedre di discipline sperimentali e dimostrative delle

R. università e degli altri istituti di istruzione supe-
riore sono nominati per decreto ministeriale sulla pro-
posta dei rispettivi professori o direttori.
Gli aiuti deboono sempre essere forniti di titolo ac-

N. 1081

Regio Decreto 18 agosto 1913, col quale, sulla proposta
del ministro di agricoltura, industria e commercio,
di concerto col ministro dell'interno, viene appro-
vato lo statuto del Monte di pietà di Montagnana.

N. 1082

Regio Decreto 27 lugIlo 1913, col quale, sulla proposta
del ministro d'agricoltura, industria e commercio,
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viene autorizzata la istituzione del Sindacato pe-
soareccio Tirreno-Jonico fra le cooperative dei pe-
scatori della zona da Terracina al Capo dij Santa
Maria di Leuca, e, con alcune modificazioni, ne ò

approvato lo statuto.

N. 1088
Begio Decreto 18 agosto 1918, col quale, sulla propo-

sta del Klinistro di agricoltura industria e com-

mercio, d'accordo col ministro dell'interno, viene
approvato lo statuto del Monte di pietà di Par-
tanna.

N. 1085

Begio Decreto 25 agosto 1913, col quale, sulla pro-
posta del ministro d'agricoltP;ra, industria e com-

mercio, viene approvato 14 statuto del Pio Istituto
di mutuo soccorso fra i inedici e chirurghi della
città e provincia di '.dologna.

MINISTERO DEGLI AFFARI ESTERI

IL Commissario generale dell'emigrazione
Visto l'ar 124 del regolamento per l'esecuzione della legge 31

gennaio Yd01, n. 23 sull'emigrazione, approvato con R.daereto 1° lu-

gli 190, t, n. 375;
Vido il R. decreto 7 luglio 1910, n. 573, che modidea il regola -

manto sulla sanità marittiina approvato col R. decreto 29 settembre

1895, n. 636;
Visto il R. decreto in data 23 luglio 1911, n. 866, che approva il

regolamento per l'ordinamento degli uñiciali medici in servizio di
emigrazione;
Ritenuta la necessità che su ciascun piroscafo in servizio di emi-

grazione, anohe quando il numero degli emigranti non superi i 700,
debba prendere imbarco un niedico civile per coadiuvare nelle ope-
razioni sanitario il medico governativo, sul quale gravano, oltra
alla direzione sanitaria ed igienica di bordo, altre funzioni di tutela
e di vigilanza degli omigranti;
Di concerto col Ministero dell'interno;

ORDINA:
1. Sopra ogni piroscafo in servizio di emigrazione, qualunque

sia 11 numero degli emigranti presi a bordo, dovrà essere imbarcato
un medioo civile autorizzato, a norma dell'art. 124 del regolamento
sull'emigrazione o dell'art. I del R. decreto 7 luglio 1910, n. 573.

2. Restano invariate le prescrizioni degli articoli 125 e 126 per
l'imbarco di un secondo e terzo medico civile.

3. La presenteordinanza avrà effetto a partire dal quindici ot,
tobre 1913.

Roma, 18 settembre 1913.
Gallina.

I

MINISTERO DELLA GUERRA

Disposizioni nel personale dipendente :

UFFICIALI IN SERVIZIO PERMANENTE.

ranto - Nullo cav. Carlo, id. comandante 28 artiglieria cam-

pagna, promossi colonnelli continuando nell'anzidetta
carica.

Panigal cav. Rodrigo, id., nominato comandante 24 artiglieria
cam,

pagna.

Con R. decreto del 6 settembre 1913:

Evangelisti Evangelino, maresciallo, nominato sottotonente in ser-

vizio attivo permanente nell'arma di artiglieria.

Ruolo tecnico.

Con R. decreto del 3 settembre 1913 :

Martini cav. Giulio, tenente colonnello capo ufficio ispettorato co-
struzioni artiglieria, promosso colonnello e nominato direttore

capo ufficio della direzione generale tecnico delle lavorazioni.

Seguirà nel ruolo combattente 11 colonnello Rossetti cav. Gae-

tano.

Arma del genio.

Con R. decreto del 25 agosto 1913:

Conti cav. Giacomo, colonnello direttore genio Roma, esonerato

dalla carica anzidetta e collocato a disposizione del Ministero

della marina.

Con R. decreto del 3 settertsbre 1913 :

Crociani cav. Tommaso, tenente colonnello, promosso colonnello e

nominato direttore genio Roma.
Personale permanente dei distrette.

Con R. decreto dell'11 agosto 1913:

Somma cay. Enrico, maggiore, collocato in a pettativa per motivi

speciali.
Con R. decreto del 3 settembre 1913:

Pellegrini Pellegrino, tenente medico in aspettativa, dispensato, por
sua domanda, dal servizio permanente ed inscritto col suo grado
nel ruolo degli ufficiali medici di complemento.

I seguenti sottotenenti medici di complemento sono nominati te-

nenti medici in servizio permanente:
Buono Demetrio - Canepa Romolo .... Corigliano Enrico - Mon-

tessori Napoleone - Cavagliano Bernardino - Knapp Giovanni

- Bianco Umberto - Botti Bettino.

Corpo sanitario milit re.

Con R. decreto del 25 luglia 1913:

Bruno Carlo, sottotenente medico complementd, nominato tenente

medieo in servizio permanente.

Con R. decreto del 6 settembre 1913:

Cavallari Augusto, tenente medico, dispensato, per sua domanda, dal

servizio permanente, ed inscritto col suo grado nel ruolo degli
uffleiali medici di complemento.

Corpo di commissariato militare.

Ufficiali commissari.

Con R. decreto del 6 settembre 1913:

Gregorini cav. Enrico, tenente colonnello commissario direttore com-
missariato VII corpo armata, promosso colonnello commissario,
continuando nelfanzidetta carica.

Corpo d'amministrazione.

Con R. decreto delPll luglio 1913:

Arma di artiglieria. ; Mogni cav, Beniamino, capitano d'amministrazione, collocatoinpo-
Ruolo combattente. i inzioaq yusiliaria, per età, dal 10 agosto 1913.

Con R. decreto del 3 settembre 1913: | (CN
Rossetti cav. Gaetano, tenent« colonnello direttore artiglieria Ta-
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MINISTERO
DI GRAZIA E GlUSTIZIA E DEI CULTI

Olsposizioni nel personale dipendente:
Magistratura.

Con Regi decreti del 29 maggio 1913,

11 regio decreto in data 15 dicembre 1912, riguardante il vice
nretore Callaini Piero, è rettifloato nel senso che esso s' intende
confermato nella carica presso il 30 'niandamento di Firenze, e non
pressa la pretura urbana della stessa città.
Il regio deereto in data lomaggio 1913, ne11a parte riguardante

la nomina di Marciani Raffaele a vice pretore del mandamento di
Lanciano, è revocato.
Lemi Emilio, vice pretore comunale di Cancello Arnone, è dispen-

sato dall'uffleio.
Sono accettate le dimissioni rassegnate da: '

Franchi Augusto, dall' uŒcio di vice pretore del mandamento di
Ascoli Piceno.

De Bonis Carmine, dall'ufficio di vice pretore del mandamanto di
Rose.

Sesti Carlo Albetto Michele, dall'uffleio di vise pretore del manda-
mento di Rossano, e gli è conferito il titolo e grado onorifico
di pretore.

Reggiori Giovanni, dall'uffleio di vice pretore del mandamento di
Varese.

Cancellerie e segreterie.
Con decreti ministeriali del 5 maggio 1913,

Ranieli Pasquale, alunno gratuita della pretura di cosenza, à tra-
mutato al tribunale di Cosenza.

Del Gaudio Antonio, alunno gratuito della oretura di Cosenza, é
tramutato al tribunale di Cosenza.

Indelicatt ÏJmberto, aggiunto di cancelleria della pretura di Porto-
ferraio, tramutato al tribunale di Cosenza, é applicato al detto
tribunale di Cosenza.

Con Regio decreto del 15 maggio 1913,

Maggi Vincenzo, cancelliere della pretura di Orvinio, tramutato a

qu 114 di Torrieella Peligna, ove non ha preso possesso, é tra-

mutata alla pretura di Chiari.

Con decreti ministeriali del 22 maggio 1913,
Nesi Francesco, aggiunto della procura generale presso la Corte di

appello, sezione di Potenza, é tramutato alla la pretura di
Napoli.

Nisco Anielle, aggiunto della regia procura presso il tribunale di
Potenza, è tramutato alla procura generale presso la Corte di
appello, sezione di Potenza.

Pellegrlno Giuseppe, aggiunto di cancelleria della pretura di Mar-
tina Franca, é tramutato alla regia procura presso il tribunale
di Potenza.

Rizzardi Nieola, aggiunto di cancelleria del tribunale di Acqui, é
tramutato alla pretura di Martina Franca. '

Sergio Salvatore, eggiunto di cancelleria della Corte d'appello di
Napoli, é tramutato alla 2a pretura urbana di Napoli.

Itusso Francesco, aggiunto di cancelleria del tribunale di Santa
Maria Capua Vetere, è tramutato alla Corte d'appello di Napoli.

Mastroianni Giuseppe, aggiunto della pretura di San Demetrio nei
Vestini, applicato alla regia procura di Santa Maria Ça da Ve-
tere, à tramutato al tribunale di Santa Mari4 Û*)ua Vetere.

La privazione dallo stipendio inflitta al e4Rulliere di sezione del
tribunale di Caltanissetta Papa Lugaro Pietro col deoreto del 10 giu-
gno 1912, è revocata.

MINISTERO DET TESORO

Direzione generale del debito pubblico

Rettißca d'intestazione (Sa pubblicazione).
Si dichiara che la iscrizione di rendita consolidato 5 010 (già an-

nullata) n. 1.293.792 di L. 50 al nome di Pallante Domenica, Anto-
nio, Giovanni, Vittoria ed Anna fu Giuseppe, minori, sotto la patria
potestà della madre Palltechia Maria, vedova Pallante, domic. a
Tivoli (Roma), vincolata a garentia della quota di usufrutto spot-
tante alla detta Pallocelda Maria, fu così intestata per errore oe-
corso nelle indicazioni date dai richiedenti all'Amministrazione del
debito pubblico, mentrechó doveva invece intestarsi a Pallante Do '

menica, Antonio, Giovanni e Vittoria fu Domenico (con esclusione
dell'Anna che non vi aveva diritto), minori, ecc. come sopra, Vin
colata come sopra.
Si è dichiarato inoltre che conseguentemente la rendita consom

dato 5 Oi0 n. 1.345.153 di L. 20 derivante da parziale svincolo o
.

tramutamento di quella sopra descritta, rappresentata ora dall'iscrie
zione consol. 3.50 010 n. 442.859 di L. 14 al nome di Pallante Vitto..
ria ed Anna fu Giuseppe, minori, sotto la patria potestå della ma·¿
dre Pallocchia Maria, vedova Pallante, domie. a Tivoli, vincolata
come sopra, doveva invece iscriversi per L. 7 al nome di detta Pal-
lante Vittoria fu Domenico, minore ecc., come sopra, collo stesso
vincolo, e per L. 7 al nome di Pallante Domenica, moglie di Proietti
Antonio di Augusto, Antonio, Giovanni e Vittoria fu Domenico, l'ure
tima minore sotto la patria potestà della madre Pallocchia Maria
vedova Pallante, domic. a Tivoli (Roma), quali eredi indivisi di detto
Pallante Domenico e Vincolata come la precedente (con esclusione
sempre dell'Anna, che non aveva alcun diritto alla rendita).
A termini dell'art. 167 del regolamento generale sul debito

pubblico, si diffida chiunque possa avervi interesse ches trascorso
un mese dalla prima pubblicazione di questo avviso, ép non siano
state notificate opposizioni a questa Direzione gen¾rale, si procederà
alla rettifica di dette iscrizioni nel modo sopr4 specificato.

Roma, 10 settembre 1913,
Ëer il direttore generale

CAPUTO.

Smarrimento di ricevuta (W pubblicazione).
La signora Cavalleri Onorina di Andrea ved. Lanoellotti ha denun,

ziato lo smarrimento della ricevuta n. 1053 ordinale, n. 4424 di
protocollo e n. 42,784 di posizione, statagli rilasciata dalla inten-
denza di finanza di Napoli in data 9 ottobre 1909, in seguito alla
presentazione di un certificato della rendita" complessiva di L. 40,
consolidato 5 010, con decorrenza dal 1° luglio 1907.
Ai termini dell'articolo 230 del vigente regolamento sul De-

bito pubblico, si diffida chiunque possa avervi interesse clie, trascorso
un mesa dalla data della prima pubblicazione del presente avviso,
senza che siano intervenute opposizioni, sarà consegnato alla sud-
detta Cavalleri Onorina ved. Lancellotti il nuovo ,titolo proveniente
dall'eseguita operazione, senza obbilgo di restituzione della predettä
ricevuta, la quale rimarrà di Ressun valore.

Roma, il 11 settembre 1913.

Per il direttore gerterale
CAPUTO.

Direzione generale del tesoro (Divisione portafoglio)

Il prezzo medio del cambio pei certinoati di paga-
mento dei dazi doganali d'importazione à Essato pek
oggi, 23 settembre 1918, in L. 101,11.
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MINISTËRO
DI AGRICOLTURA, INDUSTRIA E COMMERCIO

Ispettorato generale- del commercio

Media dei corsi dei consolidati negoziati a contantt
nelle Tatle Borse del Regno, determinata d'accordo
fra il Ministero d'agricoltura, industria e commercio
e il Ministero del tesoro (Divisione portafoglio).

22 settembre 1913.

Al netto
Con g<dimento degl'interess:CONSOLlDATI Senza cedola maturati
mo >rso

a tutt'oggi

8.50 of, netto ..... 98.78 06 97 03 06 97 98 17

3.50sj, netto(1908) 98.38 87 96.63 87 97 58 98

a •¡, lordo ....... 65.75 - 64.55 - 64 60 20

PARTE NOR TJFFICIALE

DIAEIO ESTERO

Secondo un telegramma da Costantinopoli, ieri, alle
ore 3, i deîcgati turchi e bulgari tennero una seduta

nfilciale, nella quale discussero e approvarono 1 se-

guenti articoli:
Linea di frontiera, agombro dei territori, smobiliz-

zazione; amnistia, nazionalità, diritti dell·uomo e delle

comunità, soggiorno di privati, diritto di proprietà, re-
lazioni diplomatiche, poste e telegrafi, ferrovie e di-

ritti acquistati.
L'esame del resto del trattato sarà probabilmente

terminato nella prossima seduta di mercoledì.
In quanto alle ragioni, già da noi accennate, del

modo rapido con cui i delegati dei due paesi sono
giunti ad un accordo, Toncheff, interrogato, ha fatto
la seguente dichiarazione:
È semplicissimo spiegare l'attitudine conciliante tenuta nelle trat-

tative turco-bulgare. Era assolutamente necessario terminare una

troppo lunga crisi, dannosa tanto alla Bulgaria quanto alla Tur-

chia, le quali hanno lo stesso bisogno di pace e di tranquillità per
lavorare alla loro riorganizzazione interna ed alla loro politica eco-
nomica e finanziaria.
Occorreva dunque cercare un terreno d'accordo con la stessa

buona fede da una parte e dalPaltra. Abbiamo trovato fra i turchi

lo stesso spirito conciliante; ecco il motivo per il quale le tratta-

tive sono state rapidamente condotte.
Conviene aggiungere che i delegati bulgari erano decisi ad evi-

tage inutili discuiSioni allo scopo di stabilire fra i due paesi uno

stato di cose duraturo.

Telegrafano da Parigi, in data 22 corr., che un emi-
nente .membro del partito ministeriale ottomano ha di-
cliiarato quanto segue al corrispondente del Journal

a Costantmopoli, a proposito d'una alleanza bulgaro-
turca contro la Serbia e la Grecia:

Noi non intraprenderemo per nessun motivo, una terza guerra.

Queste voci sono state propagate dai nemici della Turchia, i quali
vorrebbero ostacolare l'opera di rigenerazione che abbiamo intra-

presa. Una volta firmata la page, la Turchia non ricorrerà più alle
grmi, a meno che non venga a'ttaccata.
Il Consiglio dei ministri turco ha sottoposto ad una

nuova discussione le modificazioni che intende pro.
porre al trattato greco-turco. Non essendo questa di-
scussione ancora terminata, Rechid pascià ha rinviato
a tempo indeterminato la sua partenza per Atene, che
era fissats par mercoledì prossimo.

***

La Morgen Zeitung ha da Belgrado che Essad pa-
scià è stato proclamato governatore generale dell'Al-
bania.
Egli rimarrebbe in carica sino alla nomina del prin-

cipe.
Telegrafano da Salonicco, in data 23 corr.:
I membri della Commissione internazionale p er la delimitazione

dei confini meridionali dell'Albania sono qui arrivati tranne i de-
legati francesi.
I membri della Commissione partiranno domani per Monastir ove

troveranno i loro colleghi francesi.
I delegati hanno dichiarato che manterranno il segreto sui loro

lavori e che non ammetteranno la presenza di giornalisti.
Intanto i giornali di Salonicoo si abbandonano ai

più svariati commenti su questa Convenzione e sui
lavori di delimitazione della frontiera albanese.
Un altro telegramma da Salonicco c'informa dei

commenti della Liberió. Esso dice ;

La Liberté, confutando una notizia pubblicata in alcuni giornali
di Atene cerca di dimostrare che la Commissione non può avere
giå deciso di incorporare la città di Coritza al nuovo principato di
Albania.
Quindi il giornale fa una lunga difesa della nazionalità greca di

Coritza, insistendo sulle particolarità etnografiche che presentano
gli abitanti della città, sui sacriflei fatti da essi, sul danaro speso
e sul sangue versato affinchè Coritza si•t greca.
La Libertè conclude dicendo che la diplomazia europea dovra

tenere conto della possibilitå di una resistenza da parte degli abi-
tanti di Coritza contro la sottomissione della loro .patria alla Al,
bania.

* *

Un telegramma da Messico al Temps informa che il
messaggio indirizzato alle Camere dal presidente
Huerta ha prodotto in tutti i circoli politici messicani
la migliore impressione.
Il presidente Huerta ha ordinató al generale Felice

Diaz, che è presentemente in Europa, a capo di una
Ambasoiata speciale, di ritornare subito al Messico.
Questo richiamo indica secondo taluni che il generale

Huerta è pronto ad aderire all'accordo concluso con
l'Ambasciata americana nel febbraio scorso, di non
combattere in alcun modo la candidatura del generale
Diaz alla presidenza nelle elezioni del mese prossimo.

* *

Sui noti incidenti di Nankin fra la Cina e ,il Giap-
pone si ha il seguente telegramma da Berlino, in data
di ieri:

Il Wolff Bureau comunica:
I giornali pubblicano notizie da Pietroburgo, seco ndo cui la Ger-

mania, l'Inghilterra e la Francia avrebbero .informato il Governo
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giapponese che, in caso di occupazione di Nankin da parte di forze
giapponesi, si vedrebbero costrette a sbarcare anoh'esse truppe in
Cina.
Secondo nostre informazioni, la Germania non partecipa ad un

tale passo.

LA PRIMA PIETRA
per la nuova stazione ferroviarla a Ønneo

L'operosa città subalpina era ieri in festa, splendidamente deco-
rata e imbandierata per degnamente accogliere S. M. il Re e le

LL. EE. Giolitti e Sacchi che avrebbero assistito alla posa della

prima pietra per la nuova stazione ferroviaria. Il tempo spIondido
favoriva la festa geniale
Alle ore 8 giunse S. E. il ministro dei lavori pubblici, Sacchi,

ricevuto alla stazione dal direttore generale delle ferrovie dello
,Stato, comm. Bianchi, e da alti funzionari delle ferrovie.
- Il ministro si trattenne alla stazione, dove lo raggiunse il presi-
dente del Consiglio, Giolitti, numerosi senatori e deputati, il gene-
ralosikgni e.lo autorità politiche, amministrativee militari inat-
,tesa dell'arrivo di S. M. il Re, per accompagnarlo nella localitã
dove la cerimonia avrebbe avuto luogo.
Il treno Reale recante S. M. il Re giunse alle 9,50.

¿ 'Il Sovrano venne ossequiata dal presidente del Consiglio on. Gio-
litti, dall'on. ministro Sacchi e dalle altre autorità, ed usci sul

piazzale della stazione, dove si accalcava una immensa folla, la
quale gremiva pure le strade e i viali che si snodano lungo i

'flanchi dell'altipiano, offrendo un incantevole colpo d'occhio.
S. M. il Re che aveva al suo flanco S. E. Giolitti, è salutato con

calde e promulgate acclamazioni, le quali si rinnovano ad ogni
momento lungo i due chilometri del percorso, nelle principali vie
'e piazze dalla stazione alla località ove doveva avere luogo la ce-
rimonia.
' Nella località ove sorgerà la nuova stazione gli addobbamenti
dello tribune e del paloo Reale erano splendidi.
Numerose associazioni con musiche e bandiere circondavano le

tribune.
' L'arrivo di S. M. il Re, annunciato dalla marcia reale, venne ac-

colto da un lungo caldissimo applauso.
Quindi il Sovrano, prese posto nella tribuna reale col presidente

del Consiglio on. Giolitti e con l'on. ministro Sacchi, e circondato

dagli onorevoli senatori Riberi, Carle, conte Rossi, sindaco di To-

rino, dagli onorevoli deputati Ciartoso, Curreno, Falletti, Galim-
'bérti, Giaccone, Panië, Rebaudengo, Rovasenda, Saluzza e dalle au-

torith.
Par16 primo 11 pro-sindaco Casini rievocando la precedente visita

. di S. M. a Cuneo e ponendo in rilievo l'importanza e il sigmficato
della grandiosa opera che oggi si inizia a soddisfazione di altissimi
.interessi in rapporto speciale a Cuneo e in generale al Piemonte.
'Terminò con un evviva al Re, cui fecero eco migliaia di voci.
* Indi S. E. 11 ministro Sacchi pronunoib 11 suo discorso, spesso ac-
colto da applausi e salutato alla fine da una lunghissima acclama-

zione.
Parlò infine brevemente il vescovo mons. Fiore, portando un re-

Verente saluto alla Maestà del Re ed invocando la benedizione di

Dio sulla grandiosa opera che sta per sorgere.
Venne poscia ûrmata la pergamena commemorativa da chiudersi

nella pietra fondamentale.
- S. M. 11 Re, quindi, scese nel centro dell'anfiteatro, dove in una

buca profonda 7 metri verrà calata la pietra.
Il Re con una cazzuola d'argento pose il cemento sulla lastra

govrapposta alla pietra, la quale con un motore elettrico venne

poscia calata in fondo alla buca.
' 11 vescovo imparti la benedizione, mentre uno stormo di piceioni
viaggiatori partiva recando ai circostanti paesi la notizia dell'av-

venuta funzione.

La cerimonia terminò alle ore 11.

S. M. il Re col presidente del Consiglio e col ministro Sacchi

lasciò. tra vive acclamazioni, il luogo ove la cerimonia si era

svolta.
* *

Alle ore 11 S. M. il Ro giunse al Municipio per il ricevimento

delle autorità.
La folla che gremiva l'ampia via sottostante acclamò lungamente e

con tanta insistenza che il Re ripetute volte si presentò al balcone
accompagnato dal presidente del Consiglio e dal ministro dei la-

vori pubblici per ringraziare.
11 ricevimento durò un'ora.
Nella grande aula municipale si trovavano riunito la rappresen-

tanza dei sodalizi di Cuneo e della provmcia con moltissime ban-

diere.
11 Sovrano espresse ripetutamente il suo grande compiacimento

per l'accoglienza cordialmente entusiastica che gli era stata fatta
e per lo svolgimento della festa riuscita di una grandiosità impo-
nente, per l'affluenza enorme di popolo giunto da ogni parte.
A mezzog orno il Re ripartl in automobile per Racconigi, nuova-

mente e vivamente applaudito.
Auch le LL. EE. Giolitti e Sacchi vennero acclamati alla loro

useita dal Municipio.
S. M. il Re clargi diecimila lire por i poveri di Cuneo.

* *

S E. il presidente del Consiglio Giolitti riparti per Cavour.
S. E. il ministro Sacchi si recò a Mondovi per visitarvi i lavori

della ferrovia Fossano-Ceva. Nella serata ritornò a Cuneo avendo
stabilito di visitare oggi i lavori della ferrovia Tenda-Nizza-Ven-

timiglia.

Per la morte del ministro Calissano

Alba e tutta la regione sono profondamente colpiti dalla scomparsa
dell'uomo valente e buono che onorava la patria.
Ierinattina giunse a Cossano S E. il sottosegretario di Stato Bat-

- taglieri, che vivamente commosso e piangente, visitó la salma del-
l'amico baciandola in fronte.
L'on. Battaglieri assunse tosto la direzione d111e disposizioni oe-

correnti, coadiuvato dal segretario del defunto ministro cav. Ca-
panna.
Numerosissimi affluiscono i telegrammi di ministri, sottosegre-

tarii di Stato e notabilità politiebe, diplomatiche ecc.
S. M. il Re ha così telegrafato alla vedova :

« Donna Elisa Calissano - Alba.
< Sono stato dolorosamente colpito dalla inattesa

triste notizia della perdita del ministro Calissano, del
quale ricorderò i segnalati servigi resi e le doti emi-
nenti. Anche a nome della Regina esprimo a Lei ed
ai suoi le mie vive condoglianze.

« VITTORIO EMANUELE ».
S. E. il presidente del Consiglio biolitti ha telegrafato alla fk-

mielia Calissano :
« Non mi è possibile esprimere il dolore che provo per la p¢y..

dita d li'impareggiabile amico, dell'uomo che aveva reso FPtsndi
servigi alla patria e alla quale tanti ne poteva rendere f.ncora
col grande ingegno, con l'ardente patriottismo, con l'am,mirabile
attività sua. Sia di conforto alla famigiis ed agli amici la con-
vinzione che la memoria di lui resterà indelebile in quanti lo
conobbero e nella «NG patria, çA* ne ricorderà 8 mpre i benefici
ottenuti.

« GIðVANNI GIOLITTI ».
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Gli incaricati d'affari di Austria-Ungheria eGermania, che trovansi
a Fluggi, hanno telegfafato a S. E. il marchesú di San Giuliano vive :

condoglianze per la morte del ministro Calissano.
Il marchese di San Giuliano rispose ringraziando.
11 consigliere dell'Ambasciata d'Inglulterra si recó ieri al Mini-

stero degli affari esteri a presentare lo condoglianzo delsuo Governo
per la morte del ministro Calissano.

***
In Alba, coll'incalzare della giornata, si è fatto viepiù vivo il

sentimento di cordoglio per la grave perdita dell'insigne citta-
dino.
Tutti gli edificî pubblici e numerose ease private esposero la ban-

diera abbrunata. I negozi vennero chiusi recando la scritta « Per
lutto cittadino ».

La Giunta ha fatto affiggere un manifesto che annuncia con pa-
role di vivo compianto la morte del ministro Calissano.
Il Comune si propone di intitolare al nome di Teobaldo Calissano

la Via del Teatro, nella quale il ministro abitava, di collocare un

ricordo marmoreo nel palazzo municipale, di tenere esposta per
venti giorni la bandiera abbrunata e di promuovere una pubblica
commemorazione del compianto ministro.
Ieri sera la salma lagrimata venne trasportata da Cossano Belbo

ad Alba.
La salma era stata deposta su un'aufomobile parata a lutto, nella

quale avevano presa posto il figlio del defunto avv. Vmcenzo, il
segretario particolare cav. Capanna e due medici.
Seguivano in altre sette automobili l'on. sottosegretario di Stato

Battaglieri, i parenti ed i famigliari del compianto ministro.
11 corteo funebre giunse ad Alba a11e ore 21, ricevuto all'ingresso

della città dal sindaco e dalla Giunta al completo.
La salma è stata trasportata nella casa Calissano in via del

Teatro e deposta in una camera, donde venne poi portata nella
camera ardente nel vestibolo della casa stessa.
Il Consiglio comunale, riunito ieri sera in seduta straordinaria,

commemorò l'on. Calissano ed approvò le proposte per le onoranze
all'illustre cittadino.
I funerali avranno luogo domani, mercoledi, alle ore 15, a spese

dello Stato.

CRONACA IT A T.T ANA

Partenza. - S. E., il ministro dell'interno rumeao Take Jone-
sku, arrivato iermattina alle 5 a Venezia, ove discese all'Hotel
Excelsior al Lido, ripartì alle ore 12 in compagnia della sua signora,
proseguendo per Vienna e Sinaja.
Nella diplomazia. - Il barone Van Weldaran Rengers, at-

tualmente ministro d'Olanda a Stoccolma, a stato nominato mini-

stro a Roma.
Al nostri prodi. - L'altrieri a Lucca, con l'intervento delle
autorità civili e militari, delle associazioni e di immensa folla en-
tusiasta, il comm. Del Carlo, sindaco di Lucca, distribul le medaglie
commemorative ai lucchesi reduci dalla Libia e consegnò una arti-
stica targa, opera dell'artista Passaglia, al concittadino conte Mi-
chele Sforza.
Parlarono applauditissimi, per il Governoi il prefetto comm. Cotta,

pèr la città il sindaco Del Carlo.
Infine pronunziò un discorso l'onorevole deputato generale Buonini

che sollevò grande entusiasmo.

4 4 Nel pomeriggio di ieri l'altro ad Induno Olona é stata solen-
nemente inaugurata un'artistica lapide commemorativa in onore di
4 indunesi caduti eroicamente sui campi di Libia.g

Alla cerimonia intervenne S. E. Pavia, sottosegretario di Stato
per il ministero del tesoro, ehe pronunziò im applaudito discorso.
Il paese era animatissimo.
Al momento della sua partenza, l'on. Pavia à stato fatto segno a,

entusiastiche dimostrazioni di simpatia.
*** A Vignola, donienica mattina, con l'intervento del pretetto di

Modena, delle altre autoritå civili, delle associazioni e di tutti i
sindaci del collegio, S. E. il sottosegretario di Stato per l'istruzione
pubblica, on. Vicini, distribui le medaglie ai reduci della Libia. La
cerimonia solenne si 6 svolta nel teatro.
Parlarono applauditi, il sindaco, un rappresentante dei reduci e

S. E. Vicini.
Ebbe poi luogo un banchetto d'onore.
**4 A Mortara, pure nella giornata di domeflica, venne inaugu-

rato un monumenta al tenente generaleMangiogalli, ispettore gene-
rale di artiglieria, commemorato dal generale Manzoli, ed una la-
pide in onore dei caduti in Libia, con un patriottico discorso del
comm. Carlo Mazzini.
Erano presenti le autorità civili e militari, il prefetto di Milano

e quello di Pavia e S. E. Bergamasco, sottosegrotario di Stato per
la marina.

**4 A Livorno negli uffici dei giornali G xzetta Livornese e Te-
legrafo, presenti le autorità e le notabilità, veterani, garibaldini e
cittadini, è stato presentato al generale Maggiotto un album con-
tenente le firme di cinquemila livornesi.
Avevano aderito il generale Fara e glionorevolideputatiOrlando,

Cassuto ed altri.
Ha parlato il comm. Targioni Tozzetti, sindaco di Livorno, applau•

ditissimo.
Il generale Maggiotto ha risposto commosso, sollevando entu.•

slasmo.

Onoranze funebri. - La città di Treviso, per la morte del
valoroso generale Salsa, è immersa nel lutto.
I negozi sono semichiusi e portano la scritta: « Per lutto citta-

dino ».
Una enorme quantità di cittadini si reca a visitare la salma espo•

sta nella camera ardente e vegliata dagli ufficiali del presidio.
Continuano a giungere alla famiglia del generale numerosissimi

telegrammi, fra cui quelli di S. M. la Regina Madre, dei generali
Ameglio, Maggiotto e Brusati. Altri moltissimi no sono giunti e
giungono dalla Libia come da ogni parte d'Italia.
La città di Treviso prepara una solenne manifestazione di cordo*

glio per i funerali che avranno luogo in giornata.
A Giambattista Bodoni. - Jermattina, a Torino nella sède

della R. scuola tipograflea ha avuto luogo la inauguryione di un
busto a Giambattista Bodoni, dono ed opera dello scultore Gabriele
Ambrosio.
Erano psesenti varie autorità. Vennero pronunziati discorsi di

circostanza dal cav. Vigliardi Paravia, dal cav. Tartagli, dal prof.
Cosentini e dal cav. Alfieri.
Il convegno contx•o Palcoolismo. - lermattina nella sal

maggiore del Castello sforzeseo è stato inaugurato il convegno in-
ternazionale contro l'alcoolismo che é il quattordicesimo della serio
che la Compagnia antialcoolistica ha convocato.
Erano presenti in numero grandissimo i congressisti e tra essi

le più cospicue notabilità scientifiche italiane ed estere.
I congressisti esteri sono oltre 350.
Sono rappresentati al Convegno una ventina di consiglieri e de-

putazioni provinciali, numerosi comuni, direzioni di manicomi, isti-
tuti sanitari, associazioni.
Sono pure numerosissime le orP nizzazioni straniere rappresentate.
S. E. Falcioni, sottosegretrio di Stato per il Ministero de¾

terno, assieme alle al e autorità locali sedeva al tavolo d'onore.
Il primo salufL ai convenuti venue dato con brevi parole dal se.

natore Di Cristoforis che ebbe espressioni di vivo rimpianto per la re•
ntina morte del ministro Calissano alla cui memoria tributh com•

mosse parole di omaggio e di affetto.
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Dopo di lui, parlò il presidente del Comitato organizzatore che

salutó i presenti, ringraziò chi diede appoggio a quella iniziativa

ed accennò a quelli che saranno gli argomenti di discussione del-

I'attuale convegno.
Sorge quindi applaudito, S. E. il sottosegretario di Stato Fal-

cioni, il quale con parole velate da intensa commozione salutò

anzitutto la memoria del collega di Gabinetto immaturamente com-
parso.
Indi pronunziò il suo discorso interrotto e coronato da lunghi

applansi.
Vi furono ancora altri discorsi di italiani e stranieri. Poscia il

prof. Marchiafava, salutato da vivi applausi, dopo poche parole af-
fettuoso di omaggio alla memoria del ministro Calissano, cominciò
a parlare sul toma « Patologia dell'alcool > seguito con grande at-
tenzione of interesse dall'uditorio, terminando poco dopo il mezzo-

giorno tra vivi applausi.
Alle 14 il Congresso riprese i lavori, procedendo alla nomina del-

I'uŒoio di presidenza.
Vennero acclamati a presidenti i professori Garofalo, Filippetti,

Fok e De CristoforÏ ; a vice presidenti tutti i delegati degli Stati
esteri; segretario generale il dottor Ferrari.
Quindi venne intraprosa la discussione del temi all'ordine del

giorno.
Per Paa•te. - A Venezia, domenica scorsa, ai pubblici giardini,

nell'area accordata dal Municipio, ó stata posta la prima pietra
del padiglione russo per l'Esposizione internazionale d'arte della
città (i Venezia.
La cerimonia è riuscita veramente solenne. Estia é stata com-

piuta dalla Granduchossa Wladimiro, alla presenza del granduca
Wladimirowich, dei rappresentanti del Municipio e del Governo
degli onorevoli deputati Fradeletto, Margello e Orsi, di altre au-
toritå, di molti artisti e di paiocchi invitati italiani o stra-
nieri.
Festa militare· - A Varose, ieri l'altro, con 'solenne cerimo-

nialo è stato comf>morato il trentennio della fondazione della So-
cietå di mutuo soccorso fra militari in congedo di Varese.
In questa occasione è stata inaugurata pure la fondazione del

fondo veochiaia e la sezione dei reduci della campagna d'Africa.
Intettennero alla cerimonia l'on. sottosegretario di Stato Pavia,

tutto 10 autorità civili, politiche e militari della città e della re-

glor.e e numerose Associazioni colk convenuto anche dal di fuori.
Nel pomeriggio ebbe luogo un banchetto in onore di S. E. che

pronunziò un applaudito discorso.
Sono stati intiati tologrammi al Ministero della guerra o ai co-

mandi militarl di Tripoli e di Bengasi.
Ad un wetex•ano del giornalismo. - Da Milano l'altro

ieri partirono per Missaglia il comm. Della Beffa, consigliere dele-
gate tÏell'Associazione lombarda dei giornalisti, Giuseppe Molteni e

Gaef,an0 Greppi, consiglieri della stessa Associazione, per recaro ad

Ernego Teodoro Moneta un omaggio di florio il saluto augurale
in home dell'Assoelazione.
Toodord Moneta compieva l'altro ieri il suo ottantesimo anno e

l'augttrio che i tre delegati ebbero l'incarico di trasmettergli era
che egli possa ancora lungamente combattere per quelle idealità

ohe furono lo scopo principale della sua vita giornalistica.
Manilleensa. - A Milano, ad onorare la memoriadelcav.An-

tonio Simonetta, valoroso veterano del 1848, rimasto ferito nella

terza delle cinque giornate, il figlio Ernesto,conaffettuosopensiero,
nelPanniversario della nascita del padre, con una nobilissima let-

tora diretta al senatore conte Leopoldo Pullé, ha elargito L 10.000

a favoro della Casa dei veterani di Turato.

Liste elettorali commereiali. -- Un manifesto del sin-

daco di R.oma avvisa che gli elenchi di coloro, per i quali venne
proposla la iscrizione o la cancellazione nelle liste degli elettori

commérciali, nonchð quello delle domande che non furono accolte,

approvati dalla Camera di commercio rimarranno in pubblicazione
per quindici giorni a datare da lunedl scorso all'Albo Pretorio. ,

Nello stesso periodo di tempo la lista degli elettori commerciali
rottlûcata in base agli elenchi suddetti sarà esposta nella Direzione

dell'ufneio comunale di Statistica in Via Poli, 54, p. 3°, perché gli

interessati possano prenderne cognizione.
Il congresso delle seienze.

- Presente S. E. 11 ministro

della pubblica istruzione, Credaro, ospito da due giorni della arti-

stica gloriosa città, si 6, ieri, inaugurato a Siena il congressò

delle scienze.
La cerimonia obbe luogo nella magnifica sala detta del Mappa-

mondo nel civico palazzo. 11 ministro vi arrivò alle ore 10.35 accla-

matissimo. La grande sala era già gremita di congressisti, invitati,

signore ed autorità.
Si trovavano fra gli intervenuti l'on. senatore Leonardi-Cattolien,

rappresentanto il ministro della marina, col suo aiutante di ban-

diera, numerosi senatori e deputati.
Al banco della presidenza prese posto S. E. Credaro tra il sin-

daco di Siena, il rettore dell'Università ed altre cospicue persona-

lità scientiflohe.
Parlarono, applauditi, il rettore dell'Università,il sindaco di Siena,

l'on.' senatore Scialoja e in ultimo S. E. il ministro, 11 cui discorso

venne frequentemente interrotto da applausi e salutato alla fine da

una lunga ovazione.

Dopo la cerimonia inaugurale riuscitissima S. E. il ministro si

recð a colazione al Grand'Hôtel continental; e allo 14.30 parti per
Firenze.
Nel pomeriggio cominciarono le sedute di classe.
lúarina militare. - La R. nave Etna con a bordo gli allievi

dell'Accadomia navalo del vecchio ordinamento é giunta alla Mad-

dalena, dove si formerà sei giorni.
A bordo salute ottima.

Marina mereantile. - II Tommaso di Savoia, del L'oyd
Sabaudo è giunto a Buenos Aires. - Il Principessa Mafalda, id.,

à partito da Buenos Aires, per Genova. - Il Duca di Aosta, della

N. G. I., é giunto a Montevideo. - 11 Luisiana, del Lloy italiano, ha

proseguito da Rio de Janeiro per Genova.

PARIGI, 21. - I giornali hanno da Salonicco:

Mufid bey, ministro interinale degli esteri, ritornato dall'Europa,

ha rapidamente riunito i propri parl;igiani sotto i suoi ordini, con
l'intenzione di marciare contro Essad pascià, cbe ha domandato al

Governo di Vallona la resa della cittå. Essad pascià in persona si
ó impadronito della dogana di Durazzo.
ATENE, 21. - 11 ministro della marina ha sospeso il congeda-

mento dei riservisti.

Questo provvedimento non 6 estraneo alle tergiversazioni della
Turchia nei negoziati turco-greci.
BELGRADO, 21. - Il Re Pietro ritornerà domani a Belgrado dalla

stazione balneare di Ribarska Bagna.
g¶PARIGI, 22. - Il presidente della Repubblica e la signora Poin-

caré offririnno stasera un pranzo in onore del ministro degl.i esteri
russo Sazonoff.
PARIGI, 22. - Il presidente della Repubblica, Poincaré si recherà

nel pomeriggio a restituire la visita al Re Costantino di Grecia.

PARIGI, 22. - 11 Re Costantino di Grecia ha offerto, nel palazzo
della legazione di Grecia, un pranzo intimo, al quale hanno assi-

siÍito, oltre Romanos, ministro di Grecia a Parigi, il presidente del
Consiglio, Barthou, il ministro degli affari esteri, Pichon, il ministro
della guerra, Etienne, il colonnello Boulanger della casa militaro

del presidente della Repubblica, il generale Eydouy, capo de11a mis-
sione militare francese in Grecia ed altre personalità.
PARIGI, 22. - Il presidento della Repubblica e la signora Poin-

caré hanno offerto stasera un pranzo in onore del ministro degli
esteri di Russia e della signora Sazonoff.
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Assistevano al-banchetto il presidente del Consiglio, Barthou, il
ministro degli esteri e la signora Pichon e varie notàbilità.

PARIGI, 22. - Il ministro degli esteri, Pichon, ha ricevuto nel

pomeriggio la visita del ministro degli esteri, russo Sazonoff, col

quake ha conferito lungamente.
VIENNA, 22· - Il presidente del Consiglio Sturgkh ha conferito

mel pomeriggio per parecchie ore col ministro della guerra e col

aninistro per la, difesa nationale austriaca. La discussione si è svolta

intorno all'e.umento degli effettivi, desiderato dal Ministero della

guerra, e a21'aumento del contingente delle reclute, che é in rap-

porto con Taumento degli effettiYi, e intorno ad altre questioni,
relátive allo sviluppo delle forze armate, e specialmente sullo svi-

luppa dell'artigheria.
NP.ila conferenza sono state trattate le questioni già discusse dal

mi'aistro della guerra col primo ministro ungherese.
La discussione, che ha per ora carattere informativo, servirà a

preparare le deliberazioni della imminente conferenza comune (lei
mmistri.
COSTANTINOPOLI, 23. - 11 trattato di pace tureo-bulgaro com-

]prende 23 articoli, 17 dei quali sono già accettati dalle due parti;
gli altri non provocheranno lungho discussioni. Essi si riferiscono

alla questione d «i vakuf, dei mufti, dello scambio dei prigionieri,
della proprietà della Corona, della Chiesa bulgara di Costantino-

poli e della navigazione sulla Maritza.
A proposito della questione della chiesa bulgara, si hanno mo-

tiŸi di credere che la Porta abbia indioato all'Esarcato bulgaro che

non vi sarà più locus standi a Costantinopoli e che per conse-

guenza l'Esarcato stesso, dopo la firma del trattato di pace, verrà
tressferito altrove
Oggi, genetl:aco del Sultano, la Conferenza non si riunirà.(Si Spera

che un accordo completo sarà raggiunto domani e che giovedi sarà
firmato il trattato.

SOFIA, 23, -- L'informazione pubblicata a Belgrado es gnalante
un preteso movimento di mobilizzazione in Bulgaria à priva di fon.
damento ed é stata ditinsa evidentemente allo scopo di giustificare,
dinanzi al paese, il mantenimento sot,to le armi di una gran parte
dell'esercito serbo.

OSSERVAZIONI METEOROLOGICHR

Ael Regio Osservatorio del Collegio romano

22 settembre 1913.
L'altezza della stazione à di metri . . . . . . 50.60

11 barometro a 0°, in millimetri e al mare . . 760 6

Termometro eentigrado al nord . . , , , , , 21.6
Tensione del vapore, in mm.

. . . . . . . .
7.56

Umidità relativa, in cent,esimi . . , , . . . .
39

Vento, direzione , , , , , , , , , , , , , , ,
NE

Vekoithiulim................ 20

stato del elem
. . . . . . . . . . . . . . .

sereno

Temperatura massima, nelle 24 ore . . . . . 22.7

Temperatura minima, id. . . . . . . . . , ,
13 5

Ploggiainmm................ gocce

22 settembre 1913.

On Europa: pressione massima di 768 sulle Coste occidentali della
Francia e Spagna, minima di 753 sulla Polonia.

In Raha .wite 24 ore: barometro ovunque salito intorno a l mm.;

temperatura diminuita sull'Emilia e regioni meridionali; piogge

temporalesche sul Veneto ed Emilia, qualche pioggerella in Toscana

piuttosto sereno al sud.
Baremetro: massirno 766 in Sicilia, minimo 760 sul mar Ligustico
Probabilità: venti moderati del 4°.guadrante sulle regioni setten-
trionali, intorno al sud altrove qua e là forti. Cielo nuvoloso con

piogge e temporali sulle regioni settentrionali e alto Tirreno

vario con qualche pinggerella temporalesca al centro sereno sulle

regioni meridionali e sicule. Alto Tirrenico e Adriatico alquanto

agitati. Ionio piuttosto mosso.

BOLLETTINO METEORICO
atheto centrale di meteorologia e di geodinasmta

Itoma, 22 settembre 1913.

TggPERATORA
STATO STATO precedente

STAZIONI del e ielo delma re massimas j minima

ore 7 ore 7 ** "i

Porto Maurizio ... 'Is ooperto mosso 20 9 Ið O

Sanremo
......... 1/4 eoperto I legg.mosso 21 3 - 17 0

spen a .

*/4 coperto calmo 20 8 15 0

Cuneo sereno - 21 8 10

Torino .

sereno -
21 1 10 8

Alessandria....

o orda .

i¡, ooperto 22 8 7 6

Pavia sereno 22 8 11 8

Milano */4 ooperto 21 7 la 4

Como ............
Sondrio..........

B i
.

lja coperto --
2 5 13 2

Cremona ......... 'Is coverto - 21 5 14 0

Mantova ......... 1/, coperte 21 4 13 2

Verona........... 1/4 coperto 21 8 14 8

Belluno ....... .. 19. 9 "
19 4 12 4

Udine p1ovoso 20 5 11 2

Trevisf iiii.2iÎ */, coperto 21 5 13 0

Vicenza .......... coperto - 22 2 15 2

Venezia........... coperto enlme 20 5 · 15 2

Padova..,........ coperto - 21 6 14 7

Ro coperto -
2 I 7 14 2

PiacenzÂ .
"a coperto 22 7 13 9

Parma
i coperto i 22 3 15 2

Reggio imilia 'Ís copero - 22 8 15 0

Modena .......... ¿qerto - 23 2 13 9

Ferrara .......... copeg 22 5 14 2

Bologna ......... */, coperto - 22 6 17 6

Ravenna ......... -

¯ -

Forli ............. coperto ....
28 8 14 2

Pesaro ........... sj, aoporto calmo 23 0 16 2

Ancona.......,... coperto eatmo A IS 2

Urbino ........... coperto Ig 6 13 4

Macerata ........ *
4 coperto - 21 I

' 14 6

Ascoli Piceno..... coperto - 25 0 13 4

Perugia .......... If, ooperto 18 4 .14 2
Camerino......... - - --

Lucca............. */4 coperto - 22 0 14 0

Pisa.............. coperto -- 23 0 17 8

Livorno........... 1/, coperto grosso 22 0 19 O

Firenze........... coperto 22 0 15 7

Arezzo ........... 3/4 coperto 20 2 13 O

Siena ............ coperto 20 6 15 4

Grosseto.......... af, coperto 24 5 12 8
Roma ............ Ijg coperto 24 3 17 4

Teramo .......... '/4 copert, 24 3 12 8
Chieti ............ 1], coperto 23 3 13 8

Aquila ........... If, ooperio 19 9 11 8

Agnone .......... sereno 20 2 11 8

Foggia .... ...... seteno - 27 7 18 8

Bari.............. sereno calmo 28 0 17 6
Lecce ............ sereno 28 6 16 8
Caserta .......... If, ooperto 24 3 15 6
Napoli ........... soreno calmo 23 0 18 2
Benevento........ Ij, coperto 23 5 16 7
Avelhno.......... - - -

Mileto............ sereno 25 9 16 9
Potenza .......... 1], noperto 20 0 15 9
Cosenza .......... sereno 26 8 | 15 5
Tiriolo ........... sereno - 26 6 1 9 0
Reggio Calabria

..
- ...

Trapam .......... 1/4 coperto calmo 25 5 20 5
Palermo.......... serene animo 27 5 14 3
Porto Empedocle.· sereno enimo 24 8 17 7
Caltanissetta ..... sereno - 26 0 15 3
Messina .......... 11, coperto calmo 29 9 19 3
Catania ..-···•·•• sereno calmo 26 8 19 3
Siracusa.......... ....

...

Cagliari .......... sereae legg. mosso 26 0 711 0
Sassari............ piovoso - 21 2 15 0
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. TIJylNO RAFFAELE, gerente responsabile.


